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I RAPPORT SUR LES ~THODES DE T~VAIL

Nous aborderons successivement :

Le choix des entreprises,
— La coilectedes ~a1aires.ou lé choix dessérieS,
— Le traitement des séries recueillies,
— Les interviews.

10 — Choix des entreprises ayant fait l’oblet de l’engu~te —

Nous ii’ avons reten~tout d’abord que les entre~ri$es Qui ~ avaient
lamais ~té pénalisées ~ar l’U.R.S.S.A.F., pour fausses déclaratiQ~1s et compta
bilité falsifiée.

Nous nous étions proposés au départ, de ne retenir que les

entreprise~ possédant une ~omptabilité_salaire5:organiSée~ ctest à dire plus
p±écisément, une comptabilité salaire tenue sous forme de fiches annuelles
individuelle~. (on trouvera en Annexe I, un modèle de ces fiches individuelles);
elles permettent de suivre facilement un ouvri~i~ sur une ou plusieurs années
et rendent plus facile, la constitt~tion de séries~

. Ma~aeureusement, ce t~e d’organisation comptable~ pourtant
très simple, éemble ~tre assez rare dans le bâtiment. Le plus souvent, on y
rencontx~ des registres de paye volumineux par période et par chantier.
Suivre unpuvrier sur plusieurs années nécessite la~ manipulation et le dépouil
lement d~iom~reux regist±és. D’autre part on ne peut se faire uneidée de la
série d~t~e ~ s’efforce dé constituer qu’après avoir recopié toutes les
donri~es xelat±ves à~ tel ou tel ouvrièr au cours de la période..étudiée. Par
conséquent, on est pratiquement amenés à retenir de nombreuses séries pour
pouvoir faire une sélection plus rigoureuse ‘% t~te reposée”, c’est à dire

. ~r~tiquemen~ en dehors de. l’entreprise. Or~ ,. ces multiples reports favori

sent les erreurs et les omissions et on e~t souv~nt conduit à retourner
plusieurs fois dans une entreprise pour corriger ou compléter une série
intéressante. Nous nous permettons d’jnsister sur les difficultés qui sont
liées à un simple défaut d’organisation comptablé car elles e~liquent en
particulier pourquoi les ~énificatior~s des comptabilités—salaires sont si
compliquées. La difficulfé du chercheur est celle la m~me de l’inspecteur
de~fiscale ou de la sécurité sociale.

— Donc càntrairement à nos souhaits, nous avons d~, dans la
plupart dcas~ nôus contenter de systèi~ies comptables archaïques, afin de
ne pas sacr±fier d’autres critère de sélection et en particulier ceux
relatifs à la taille de l’entreprises.
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Sur les trois entreprises choisies par région, une au moins
représente une firme—baromètre en matière de salaires, c’est à dire que les
rémunérations qui y sont pratiquées reflètent dans. une grande mesure celles
du “marché du travail”.

On voudra bien se reporter aux rapports régionaux pour obtenir
des détails sur chacune des firmes sélectionnées à Marseille, Grenoble et
Rennes.

2° ~.Cho~xde&catégories .ét des.séries~—

Notre but était de reterji~’ un certain nombre de séries représen
tatives de l’éventail hiérarchique professionnel.

Après une préenqu~te auprès des b~ganisatioxis professionnelles

et syndicales, nàus décidions de reteni~ . quatre catégories principales et

deux séries. .

a) — Choix des catégories professionnelles.

linous est apparu très rapidement dès le début — toute l’enqu~te
devait confirmer ce point par la s’~ii~e — que les catégories professionnelles
habituellement retenues par les services officiels, en particulier par les
services chargés de l’enquête trimestrielle sur l’activité et les conditions
d~emploi de la main d’oeuvre, ne correspondaient absolument pas à la réalité.
~.insi tous les manoeuvres sont pratiquement classés 0.3. et tous les ouvriers
qualifiés sont pratiquement classés O.H .Q. Nous entendons par là que leurs

I bulletins de salaires portent effectivement cette qualification dans la
plupart des cas ; quelquefois le bulletin de salaire ne comporte que la déno
mination : maçon, grutier boiseur, etc... et le taux de base correspondant
au taux conventionnel ou de bar&~ie de r~comm ndation de l’O.LQ. Il fallait
donc reola~ser ceso g~QnïesQ iells et serrer la réalité professionnelle
de plus prè~.~O’est pourquoi nous nous sommes efforcés de délimiter quatre

• catégories principales et d’en préciser les limites.

• 1) La catégorie des ouvriers sans.pualification ou catégorie de

main d’oeuvre banale.

Cette première catégorie comprend aussi bien les manoeuvres
proprement dits, c’est à dire les ouvriers qui n’ont rigoureusement aucune

• qualification ni aucune aptitude à en acquérir, que les ouvrietsd~ts
spécialisés comme des aides—maçons, aides—boiseurs, c’est àd~re dçs ouvriers
qui ont déjà une petite compétence ou certaines aptitudes.

Les manoeuvres proprement dits apparaissent rarement en tant
que tels dans les livres comptables. En effet, ils sont classés la plupart
du temps dans la catégorie 0.S. (end’autres termes, leur bulletin de

. . .1. . .
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salaire porte cette qualification au bout d’un certain temps d’emploi). En
outre lea manoei.~vres ordinaires (M.i) sont eux—m~mes très rares ; le plus
souvent ils effectuent quelques tâches exigeant déjà certaines qualités :
t~avail è. la bétonneuse par exemple.

2) La catégorie des ouvriers qualifiées attachés à l’entrepris~
V rémunérés au temps à titre principal.

Il s’agit des ouvriers qualifiés qui effectuent principalement
le “gros oeuvre”, mais qui sont capables toutefois d’effectuer des “travaux
de finissage”. Citons : les magons, le~ b~e is les ferrailleurs, Les
ouvriers qualifiés sont ~émunérés surune base temps : ils bénéficient de
primès dive±~ses qui serônt analysées plus bas. On leur accçrde quelquefois
aussi des travaux a la tâche. Ils representent le noyau stable dtouvriers• qualifiés de l’entreprisei V

3) La categorie des ouvriers ciualifiés remuneres a la tâche.

Les ouvriers qui interviênnent à un certaiii~tad~ de la construc—
V tian —quand le gros oeuvre est terminé — peuvent ~tre attachés de manière

durable a une m~me entreprise (c’est le cas dans certaines entreprises qui
ont plusieurs chantiers en cours et è. des stades de construçtion différents,
ce qui permet un roulement des m~mes tâcherons) ; mais le plus souvent, ils
sont relativement indépendants et circulent de chantier en chantier et pas
souvent dans la m~me e~atreprise~ Ils se louent le plus souvent en éciui~.
Le chef d’équipe ‘ou md~tre Vt~ch~ron exerce alors de véritables fonctions de
contrema~tre à l’intérieur de ltéquipe tout enétant le principal artisan
du groupe. Citons parmi les tâcherons : les plâtriers, les façadiers, les
carreleurs... V V

V V V Quelquefois, les tâcherons sont à la limite de la catégorie
des ouvriers qualifiés et de la catégorie des sous—traitants, c’est à dire
à la ‘],imite du contra~t de travail et du~ contrat d’~fltreprise • La différence,

V impcirtante pour notre propos, est que.d~n~ un cas on les- trouve sur les regis—
V VV tres dé la com~tabilité salaire et dans l’autre onne.les trouve que dans

les registres de comptabilité générale ; autant dire qu’ils sont, alors pe~’dus
pour l’enquâteur.

V Le cas est net pour les sous—traitants qui n’ont pas de matériel

propre et qui travaillent par con~équent avec- les moyens matériels mis à
leur’ disposition par I’entteprisé; La différex~ce entre ces sous—traitants et
les tâcherons est alors purement jifridique et comptable. Ceci explique que
certaines de nos séries relatives aux tâcherons soient discontinues. A V

Rennes et è. Grénoble nous ~ pu retenir aucune série. re.lative..à des
ouvriers travaillant a la tache. Tjeg travau~c de finition sont confiés le
plUs souvent .à des entrepz~i~s sous—traitants ; parfois il~o~;.. effectués

V ~ 1eper~oimel stable de l’entreprise. V V V.. V

. . .1. . .
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4~ La catégorie du iersonnel dTencadrenient subalterne (ou
cadres moyens).

• Nous nous somnies efforcés enfin de recueillir ‘~.uelques séries.
relatives aux contrema~tres, conducteurs de travaux et chefs)de chantiers
expressément désignés comme tels dans les registres de paye 12. s’agit
donc d’un personnel qui n’effectue pas de taches matérielles — de manière

•.~ourante tout au.moins — ét dont les fonctions sont véritablement des
fonctions de surveillance,~ d’organisation et d’embauche.

• b) — Choix des séries ~ar catégorie —

Apres avoir deternane par une premiere approche, les quatrez
categor~.es principales, nous nous sommes efforces d’en fixer les limites.
A cette fin, nous avons sélectionné chaque fois qué cela était. possible,
c1est à dire chaque fois que nous pouviori~s suivre des catégories homogènes,
au moins deux séries par catégorie : une série représentative de l’ouvriér
le mieux payé dans la catégorie et une série repré’sentatjve de l’ouvrier le
moins i~ayé dans la catégorie.

Souvent m~me, nous avons retenu quatre ou six séries par
catégorie. Par exemple à l’intérieur de la catégorie n°3 (ouvriers qualifiés
rémunéré~à la tache), nous Savons ~retenu

— une série représentative du façadier le mieux payé
le moins, payé

— une série représentative du platrier le mieux payé
n “ le moins payé

eto.....

Nous nous sommes laissés guider ici par la bonne occasion, c’est
à dire que noue avons multiplié nos observations chaque fois que nous tombions
sur de bonnes séries ; par exem~J,e sur des ouvriers stables tout au long
de la période étudiée 1954—1960, ou tout au moins sur la plus grande partie
de cette période.

Précisions que nous avons pris deux ~ortes de précautions pour
choisir nos séries et les compléter lorsque c’était nécessaire.

1) ~Ies conversations avec le ou les ôàmptables ou quelquefois
• m~me avec les chefs de chantiers —

Nous nous sommes efforcég.de constituer aes séries vraiment
homogènes, c’est à’ dire des séries correspondant à une m~me qpécialité
professionnelle et à un m~me degré de qualification à l’intérieur de cette
sjéoialité, Il est évident que notre tache était simplifiée lorsqu’il était
possible de suivre un seul ouvrier représentatif ‘de la spécialité et de
la catégorie sur toute la période (cas rare). Le problème ne se posait que
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pour les séries incomplètes. Si noue avons adopté c~.prdcédé quelque peu
empirique du mieux payé et d~ moins payé par spécialité et par grande
catégorie, c’est qu1il était parfaitement exclu d’établir de véritables
moyennes è. partir. d’un dépouillement exhaustif des comptabilités—salaires
surtout dax~s”d~s~centaines d’ouvriers. Il
est~:bonj de souligner à ce sujet que les comptables procèdent eux—m~mes par
sélection empirique et non par moyenne, comrhe nb~ts avons pu le vérifier,
pour répondre aux enqu~tes trimestrielles du Mini~tère de la main d’oeuvre.
De pins,: l~s comptables se contentent de mouler leurs chiffres (gain moyen
horaire par exemple) dans les categories qui figurent sur les imprimes
c’est à dire dans la gamme coi~nplète : M 1, M 2, 0 S 1, 0 S 2,OP 1, Q p 2,
0P3,OHQ. .

Or nous avons déjà dit que ‘cette classification n’avait que de
très lointains rapports avec la réalité Signalons enfin que les corrections
qui sont réclamées ~ur:l~s imprimés officie~s.(pour heures supplémentaires et
pour les primes de rendement dans le cas des: ouvriers payés au temps),
ne sont effectuées là encore que de manière très appro$mative.

Nous avons donc toutes x~aisons de penser que notre procédé de
sélection des séries représentati~ves était le saul praticable en l’absence
d’un dépouillement exhaustif. Td~itefois une dernière précautiô~a’ s’imposait.

2) Il fallait, prendre ga~d~ d’éliminer dans toute la mesure
du possibJre, l’inàidence du perfectionnement professionnel sur les hausses
de salaire. Or le ris~ie était particulièrenent grand lorsque nous tombions
p~’6cis~i~en~’ ~ui’ une “bonnè sé~, e1 est à dire sur une série représentée
pa±~ ua~ e ouvrier sur toute •]~. période. Nous avon~~duIt ‘ce :‘ri’S~UO en
sélecti&innnt des ouvx’iers Qualifié~ d’une ~uarnt~~e d’années. O~i.peut
raisdmiablemeht penser en effet que des ouvriers qui ont atteint la quarantaine
ont une qualification stable dans leur spéci~li~é, à moins qu’i~s ne suivent
de menjère méthodique et régulière des cours de perfectionnement, ce qui

es~ trèsràre dans le b~.timent.’

Pour la catégorie inférieure, la difficulté est plus grande,
~t le risque d’autant plus grandi car les occasions, d’ascension dans l’échelle
p±’d~essionnelle ~bnt plus fréquentes. D’aut±e part, il est bien rare de
trouves’ aes manoeuvres d’une quarantaine d’années qui portent encore la
dénomination de manoeuvre s’ils sont dans la m~me entreprise, depuis un certain
temps. La difficulté ne peut donc ~tre résolue qu’avec l’aide du comptable
•ou chef de cha~tier qui confirme bien que tel ou tel ouvrier classé comme
manoeuvre ou 0.5. est bien le manoeuvre simple, c’est ~ dize le ~anoéuvrè

caractériellement încapable d’effectuer une t&he requérant une.: certaine

qualification où rn~me ‘~rtaine~ qu~1it~s ( ention, initiative...).

Un autre procédé pour trouver une base valable, consiste à
relever re taux ‘d’etnba~idhe’’du manoeuvre, Mais ce ‘taux, en fait, ne correspond
pas à la réalité, ‘dai~ai~’l’ôuvri’e’r embauché fait l~affaire’, il est rapidement

. . ./. . .



augmenté et souvent m~me dans les huit jours de son embauche. Donc la première
méthode de sélec~tion est supérieure.

3) Traitement statisticiue de~ séries recueillie~.

Les enqu~teurs ont f±dèlement reproduit les indications
portées sur les, livres de paye :

— Nom, spécialité professionnelle, qualification attribuée, taux de base
correspondant aux accords de salaires, nombre d’heures de travail normales
et supplémentaires pour la période de paye.

— Composition du gain total brut de la période

• Gain de base correspondant au nombre ~ normales multipliées par
• le taux de la catégorie. . «

• ‘Gain correspondant aux heures supplémentaires,
P~imes diverses.

Dans un premier temps, noùs nous sommes efforcés de calculer :
le gain mensuel global et le gain annuel global.

O0RPECTION~ DES SERIES POUR I4ESEIWES

Lorsque les ouvriers qu~ nous suivions s1arr~taient de travail
ler pendant une certaine période pour une raison quelconque (congés~ congés~
de maladie, accident de travail, congés de-naissance...) il devenait néces
saire de compléter nos séries, si on voulait obtenir des séries de gains
annuels à peu près comparableset se faire une idée exacte du niveau normal
de~ gains annuels par catégorie.

Pour cela, nous avons conservé sans les modifier les quinzaines
qui comptaient au moins 80 heures de travail.

Nous avons complété toutes les quinzaines qui comptaient moins
de 80 heures en les remplaçant par des quinzaines théoriques calculées, pour
un ouvrier donné, sur la base de la moyenné des quinzaine normales de
l-’énnée.

0es corrections ont porté au maximum sur quatre quinzaines.

— — Les.données annuelles corrigées ont été traduites sur des,gra~PhiQUeS
• chronologiciue.s à échelle arithmétique (série .n01’). Ces graphiques
permettent déjà un certain nombre d’observations concernant :

Le niveau des rémunérations des ouvriers ayant des spécialités et des
• ~qualifications différ~ntes à l’intérieur d’une m~me firme.,

. . .1. . .
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lies comparaiso1~s.: intei’firi s~ des. ~iv~au± de ±émunératior pour une m8me

spécialité et~ une ~&ie q~àlificatio~.

— Les mouvements généraux des sal~irez au cours de la période étudiée. Toute
fois il était difficile de pousser l’analyse de ces mouvements d’aprè~ des
graphiques portant sur lesvaleurs absolues.

Dm~s ie•~ut d~ étudier de plus ~rès les mouvements dc salaires et en parti—

:. i ~t11ie~le .±~r n~efdè ~a±~iations des gains par catégorie, r~ous ~tvo~ sélection—né ~n6uveau un certain nombre do série~ corr~spondant ~ nos o~t~gories

géxic.r~iles et a partir de ces séz~s nous avoas calcule J.es ~~r~stx~i~
et les fficients de ces ga~a~as trimestriels par rapport ~ la base corres
pondant au gai~i du premier trimestre de l’an±iée 1955.
A 1 ‘aide de ces coefficients de gains tr~es~e1s, nous~ avons tracé les
courbes des ~avhi~es_~ la série n°2.

— — Puis nous avons calculé les mçyennespbi.] sur quatre trimestres afin
d’éliminer les vari~tions saisonnières (primes de fin de chantier et de
fin ~ en particulier). .

— — )~hifin, nous avons calculé les coefficients de ~t çyennes mobiles sur la
base du premier trimestre de l’année 1955 désaiso~rnalisée~ Nous avons porté
les coèfficients sur le m&ae ~a~hio~e de la série n°2 : la courbe que l’on
obtient tradvit bien’ie rythme d’ é~6Ïution des gains de chaque série au
cours de la période après l’élimination des variations saisonnières1 Afin
de comparer lea ry~mes de ces évolutions pour des spécialités et des quali
fications différentes, nous avons regroupé les courbes des coefficients, des
moyennes mobiles sur un m&ie graphique par région cf. graphiques de la
série n°3). ...

L’observatioiide~ graphiques de la série ~i°2 nous permet en particu
lier de coLlparer 1’ a~p~l1tudQ des variatior~s ci’ valeur reiative des ‘ist.—
rnestrie1s~ Pour nous faire une idée plus précise de ces amplitudes nous avons
calcule las ecertsmo~e~s des ~g~jis trvestriels. Ces écarts ont etc obt.3nus

• en faisant la somme de~ éôar~b~ ~tbsolus des câefficients , des gains trimestriels
et on divisant cette somme par le nombre d’écarts~

— — Les obse~rations relatives aux gra~hiques etaiix calculs divers des séries
n°2 et n°3 portent sur un nombre de séries réduit par rapport au nombre de
séries qui ont fait l’objet de no~ ~bser~a~ions ~ur les gains annuels en
vale~rr absolue, Cela s’e~lique s~iiplemenu par l~ fait que le calcul des
moyennes mobiles nécessitait des séries complètes sur toute la période et

• des domié~s au moins trimestrielles. Qr, un certain nombre d~ nos séries
primitives compôrtait de~i troua d’un ou plusieurs trimestres, quelquefois
d’une..année ; le c~s est fréquent pour es. t~cherons qui disparaissent des
livres de paye ~ certaines périodes..

— Nous avons également calculé les.• coeffici~t~hiéa’c~ç~ues an~ch~a~ue entre
prise par rapport ~ une base représentée par le salaire brit annuel du

/e s ê, t t s
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~manoeuvre simple. Ces coefficients nous donnent une idée exacte non seulement
de 1 ‘ouverture globale de J. ‘&irentail liéx hiQue (manoeuvre, t~cheron très
qualifiéou contrema±tre), riais encc,~e de l’iraportanc~ des écarts hiérarchi—
dues intermédiaires (maçon moins payé — maçon mieux payé par exemple).

4) te -

ils avaient pour objet de vérifier un certain nombre de données
ou bien d’hypothèses formulées à la suite de nos premières observations directes.
Ces interviews rnen~s par des sociologues du C.E.R.S. ont été conduits selon la
méUiodo des o~,itretiens ouverts.

Les inte~views de. chef’~~ ±~±sé~ ~vai~t pour objet de
vérifier : V

-~ La coirnaissance.~ du marché du tr~il par le chef d’entreprise ;

— Les modalïté~s d~ calcul de prix de revient clans le bâtiment ;

— Le r8le joué par le “fonds de salaire” aux divers ste~es de la
oonstructjon J

— L’opinion du chef d’entreprise sur les intervent~~ns de la
chambre syndicale et du gouvernement en matière de politique

V V salarialà. V V.

Les interviews de chefs de chantier avaient pour objet de vérifier :

— Les procédures d’embauche des tacherons ;

— Les pratiques de rémunération (~odalit6s de répartition des
primes entre les diverses catégories d~ouvriers) ;

— Les moyens de contr~J.e mis en oeuvre par certaines catégories
de tacherons pour limitèi l’e~trée dans la profession ;

— Les fonctions exactes du chef de chantier et de la ria±trise dans
l’organisation du travail. V

Les interviews des secrétaj±es de syndicabs du b~tinient et des
Travaux Publics avaient pour objet de vérifièr : V

— Le taux de syndicalisation ~es ouvriers dans le b~tirient ;

— LOE taux~de syndicalisation des tacherons et le type d~organis~_
tion syndicale de ceux—ci ; V

— La tç~ct~e de ~égooiation sociale des syndicats ;

.../...
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— La connaissance du tarch~ du travail par les syndicats.

Les interviews d’ouvrie~ avaient pour objet de vérifier

— Les procédures d’embauche ;

— La connaissance du marché du travail

— Les pratiques salariales.
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V t1 — R1\.PPOR. 01011

MâRBEILLE~ BATIIIENT

INTRODUCTION : ~sentation sommaire de 1’ industrie du]3~tiraent à seule
et des entrevrises retenues -

V a) — Présentation de l’industrie —

V ~ fait il n’est pas possible de présenter l’industrie du bâtiment
sans les travaux publics et,les “activités annexes”, car les statistiques profes
sionnelles et officielles ne distinguent que.très.rarel2ent ces diverses activités.

• On trouvera dans le tableau ci—joint la répartition pa~pécialité
et par taille des entreprises du b~timent et des trav’iux publios pour ijarsoille.

y rel~ve±’a1e nombre élevé d’entreprises (plus de 1.200).mais àussi le fait
que~,,95 ~d.e--ee’&-.entreprises comptent moins de 20_ouvriers. Il s ‘agit donc en
tz~ès~de majorité d’~ ~rï~o ~ N&ie ï~ plus.. grosses entrepri
ses .bonsez~ent diune certaine façon ce caractère artisanal comme nous. le souli—
guerons plus loin,

Les diverses évaluations du personnel salarié qui ont. été faites
soit par les syndicat~ Vpatrohnujt ou ouvriers, ~àit par le~ administrations
(Securité Sociale en pa~ticulier) aboutissent à des resuliats tr~s differents,
auj finctuent entre 34.000 V,. 54.000 salariés, . V

Il semble quo le chiffre de 4~.OOO pour l’année 1960 correspond
mieux à la réalité1 De ce chiffre il faudrait déduire environ 2,000 cadres
techniques supérieurs et moyens (ingénieurs, conducteurs de travaux, agents
techniques, métreurs, dessinateurs, chefs de chantier).et 2.000 employés environ
pour obtenir le chiffre des ouvriers proprement dits (comprenant donc Ie~ chefs
d’équipe). V V V V V

On trouvera en annexe diverses évaluations relatives à l~ réparti-.
V 1d~ par spécialité professionnelle des ouvriers qualifiés et des statistiques

plus précises concernant la formation prof~essionnelle (nombre de C.A.P. et de
brevets techniques delivres, fonr taon profcsslorL2elle acceleree...). D’après
les responsables de cette formation professionnelle, la région deV’~biseifle ne.
souffrirait d’aucune pénurie d’ouvriers qualifiés, 11ais cette affirmation est
J.argeraent démentie par les faits. Il semble qu~ily.ait ici un malentendu qui
porte sur l-~ naturr ra&~e et le clcgrc de qua1ificatio~i ou ci 1~ on veut qui résulte
de l’aj~oféc1ab1on subjective clcs CJ ~ents e~ le qualific~tion : ainsi il
existe à N~rsoille un grand nombre dc carreleurs, der f~ça,djers~: de pl~triers si
l’on en croit les statistiquer~ officielles , i.ais les professaonrels du b~timent no
savent que trop qu~i1 n’existe qu’un très petit nombre ~VVI3~nsU carreleurs, do

V “bons” façadi~’s, Le malentendu est si grand à ce sujet•~a~.e les responsables de la
F.P.A, ont cru’ devoir ralentir la formation des carreleurs à partir de 1959 et
il serait m&ae question de l’interrompre tout à fait è. l’heure actuelle. Comment
expliquer dans ce cas la rémunération excessive des carreleurs sur la place de
11arseille ?
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Il semble que le taux de syndicaiis~tïon ne soit pas élevé
paxmi le personnel ouvrier (infédeur à 40 ~) : il est très néglïgeable chez
les tacherons,

lia C.Q.T. réunit eiwiron 90 ~ des adhésions. Le reste se
repartit entre la C.j~.T,C, et F.0.

La C.G.0. est évidemment majoritajz~e~ez les cadres..

On peut dire d’une manière générale que la négociation sociale
est très peu active dans le b~tiraent et lea tr~vaux publics pour des raisons
que nous aurons à analyser dans la conclusion générale de cette enquête.

Signalons enfin que la situation générale du marché du Mtiment dans
la région marseillaise para~t ~tre caractérisée par un déséquilibre 6tructurel,
c’est à dire un déséquilibre durable entre une offre relativement rigide, malgré
l’augmentation du nombre des entreprises dans notre ±égion depuis 1954 et une
demande rapidement croissante sous l’effet de fàcteurs généraux comme l’accrois
sement naturel de la population, et de facteurs. spécifiques : industrialisation
de la région de Berre ; grands travaux entrepris dans la région qui réagissent
sur le b~timent proprement dit, migrations de population dûes à divers facteurs
(i).

b) — Présentation des entreprises étudiées —

Noue avons sélectionné quatre entre~rises: trois entreprises
marseillaises et une entreprise varoise. Toutes ces entreprises peuvent ~tre cons~-~.
dérées comme des entreprises hhleader?t.

Société anonyme, spécialisé~ dafls les constructions assez impor
tantes, grands ensembles, h~tels, églises, garages, etc...

La société sous—traite tout ce qui n’est pas directement construc
tion.

L’effectif est en moyenne de 300 ouvrier~ ~ la maftrise ~ est un peu
plus importante qu’ailleurs : de plus certains ouvriers sont organisés en équipes
relativement autonomes. . .

L’organisation administrative de l’entreprise est relativement
bonne, comptabilité salaire très bien tenue sous forme de fiches individuelles,
b~r~mes internes de taux horaires, discutés en réunions plénières par leé
chefs de chantiers, les ing6nieiir~ et la direction.

(1) bn trouvera en amiexe une évaluation des besoins minima et maxima de logements de 1959
à l964,.ooiupte tenu de diverses hypothèses et une évaluation du ~ythme de construction
moyen arinuel~
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Côcpérative ouvrière spécialisée ~ la coiastruction style
plan Courant.

La coopérative fait e1le—m~me les travaux de peinture, sous—
traito’ôeux qui concernent le plâtre, les façades, l’électricité, etc...

Les effectifs varient entre 180 et 200 ouvriers suivant les
pé~iode~ d~act±vït6. La ma±trise est réduite au strict minimum, ce qui fait
dire aux responsables : “Nous n’avons pas de bouches inutiles”.

En outre, on trouve très.peu de t~cherons.~

La comptabilité salaire, dont les archives antérieures à
~5 oflt été détruites, est extr~mement mal tenue jusqu’en 57 et à ~peu près
correcte depuis cette date, sous forme de fiches: individuelles.

M.B.3 —

Il s’agit d’une filiale “bâtiment” d’une très grande entreprise
de b~.timent et travaux publics, Elle construit des immeubles parfois impor
tants (600 logements) et depuis 1961, procède à des essais de construction
en préfabriqué.

Les p1~treset façades soii’b exécutés pard~s:t~cheronS de
l’entreprise ; les installations électriques, la chaudronnerie, l’équipement
sanitaire etc... sont confiés à des sous—traitants.

Les effectifs varient entre 500 et 600 ouvriers et se répartis
sent e1~i, déux catégorie~ : V

— D’une part, les “Equipes” groupées autour d’un chef d’équipe
dont elles porteht le nom et qui effectuent des travaux.Vspécialisés, tels que
boisage. V V

— D~~,u~re part, le “chantier” qui co~prend la. masse du personnel.

— La ma±tre est rare.

La comptabilité salaire ~st tout à fait inadapt~e à une entre
prise de cette taille. Elle est tenue par quinzaine sur des registres de
chantiers. VV :

LB.4. —

fl s’agit d’une entreprise. qui est dtablie et qui travaille exclu... V

sivement dans le département du Var. Elle compte 250 ouvriers environ.

i . ./. * .
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Sa comptabilité salaires est tenue sur fiches individuelles
annuelles. On y trouve très rarement des ouvriers payés à la t~che.~En général
tous les travaux de finition sont confiés à des entreprises sous—traitantes~

PLAN DE ~‘ETUDE

Nous aborderons successivement les points suivants •:

1 — Observation des mouvements généraux des gains annuels et comparaison
inter—firmes des niveaux de salaire.

2 — Etude de~ disparites d’évolution’ par catégorie générale et par spécialité
~professionnelle.

3 — Etude des modalités courantes de hausse de salaires de 1954 à 1960 et
mécanisme du mouvement de hausse générale.

Z ~1’~ALYSE D~S GAINS ANNUELS EN VALEUR ABSOLUE

Nous procéderons successivenent :

— A l’analyse des mouvements généraux des gains annuels (graphique de la
série fol),

— Au rapprochement de ces observations avec celles relatives aux mouvements
des indices d1activité.

— A la comparaison inter±’irme des ~niveaux des gains annuels par catégorie
principale et par spécialité.

1) — .AnaJ.yse des mouvements généraux des gains annuels —

Une observation sommaire des graphiques des.gains annuels pour
chaque firme nous permet de dégager les grands mouvements suivants :

Entreprise LB.l —

— Hausse rapide de toutes, les séries étudiées en 1955, 1956,1957.

. . .1. . .
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V Ralentissement de la hausse en 1958.

— Plafonnenient en 1959 et même une tendance à la baisse en 1960.

Ces ob~servations sont surtout valables pour le personnel
stable de l’entreprise~ V V

Entreprise M.B.2 —

V — Hausse rapide de toutes les séries en 1955 eten~1956 et

pour certaines en 1957

V .V V. ~ Ralentissement ou arrêt de la hausse en 1958.

— Reprise du mouvement ascendant en1959. V

V Pour certaines séries ralentissement, ~.rr~t~ottbaiése en 1960.

Là encore ces observations sont essentiellement valable pour
.le..personnel stable :de.~:l’entreprisé~ V

Entreprise M.B.3 —

Hausse rt~pide de presque toutes les séries en 1955, 1956.

— Fléchissement de certaines séries de baiseurs en 1957.

— Fléchissement ou ralentissement ou arr~t de la progression
V de presque tdutes les séries en1958~ sauf pour les

V V ~boiseurs” les mieux payés ~ poursuivent leur course.

— Le mouvement de ralentissement ou de baisse se prolonge en
1959 pour tous lés boiseurs inférieurs et pour deux séries
de maçons sur quatre.

— L’année 1960 est urre année de reprise générale.

Entreprise~.B.4— (entreprise varoise)

— La hausse est rapid’e et. à peu prè.s~ rég~Uière de 1954 à
l’année 1958 mnniuse.

— Presque toutes les séries accusent soit un arr~t, soit une
baisse en 1959.

2) —Rapprochement entre ces observations et leé observations
- V - relatives aux.~ivers indices d’activité du bâtiment.—

Les divers indices d’activité de l’industrie du bâtiment analysés
dans notre rapport annexe accusent un net fléchissement en 1959 et en 1960.

. . .1. . .
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La reprise fl’est sensible que fin .1960, début 1961. Or le
mouvement quasi général de fléchissement des séries de gains annuels se
produit en 1958. On peut donc noter un décalage entre les mouvements généraux
de salaire et les indices d’activité ou les séries qui nous ont servi ~~jfl~j_
cateurs de conjonctures. Ce dét~alag~ est normal entre les mouvements de gains
et le nombre de logements terminés ou encore le nombre de branchements réali
sés par ~~E•D,~• Il ne l’est pas pour ‘les autres séries.

La concordance s’opère toutefois en 1959 pour toutes les entre
prises sauf pour M..B.2 et en 1,960. sauf pour M.B.3. Ces déphasages partio’i—
liers peuvent facilement s’expliquer par le fait que telle ou telle entreprise
peut ~tre l’heureuse bénéficiaire d’une ou plusieurs adjudications importantes,
m~me au cours d’une phace de ralentissement de l’activité générale de la
branche ; cette circonstance particulière la mettra donc à l’abri des effets
normaux de la conjoncture générale. Le volume des crédits et des aides diverses
consenties en faveur de lacnstruction, la répartition des adjudications
viennent donc contrarier souvent les mouvements normaux de la conjoncture.

3) — Comparaison interfirme des niveaux de gains annuels ‘par
catégorie générale et par spécialite’ (1).

a) Catégorie des manoeuvre —

— Les gains annuels totaux des manoeuvres simples, c’est à
dire des, manoeuvres proprement dits, sont tout à fait» comparables dans toutes
les entreprises étudiées, y compris dans l’entreprise~ varoise M.B.4.

~e gain annuel total d’un manoeuvre simple se situait au
niveaii de 285.000 francs. à 310.000 francs èn 1954 ou en 1955. Il varie entre
4.050 NF. (M.B.4) et 4.800 I~JF. (M.B.2) en 1960, mais se situe plus couramment
aux alentours de 4.350 NF. (1VI.B.3.). La différence entre le manoeuvre de
l’entreprise varoise et le manoeuvre des entreprises marseillaises e’explique
en partie par l’abattement de zone.

— Il existe par contre des différences importantes entre les
niveaux de rémunération des manoeuvres les mieux payés : ainsi en 1960 :

LB.1 : 5.450 NF.
M.B~2. : 6.900 NF.
M.B.3 : 4.950 1~F. . . ,

M.B,4 : 4.200 NF. ‘‘

(i) On se reportera au rapport sur les méthodes de travail pour obtenir des détails
sur las modalités de calcui.:~des gains annuels e~ en particulier sur la méthode
de correcti-bn de~ ~ries .en .~das d’absence pour maladie par exemple.

s . •/. s ê



I ——

—16—

cela s’ explique par le ca~ctè~e sinueux ~de la’frontièi’e qui sépare la catégo—
~ rie des manoeuvres de la ~atég6ried.es ouvriers qualifiés stablespayéS au

temps. Ainsi dans certaines entreprises le manoeuvre le mieux payé et le maçon
~ 1~ noi~~p~a~ ~~~remunerati ~~

I~ rémunérations afinuelle~ de - ces deux catégories d’ouvriers dans l’entreprise
LB.2 :

— manoeuvre le mieux payé : — 1955 : 500.000 francs.
1960 ::6.900 N.]?.

maçon le màins payé — 1955 : 465.000 francs
• 1960 7~100 N.]?.

~) Catégoriedes ouvriersq~alifiéS stables de. l’entrep~~
rémunérés principalement au ~ — . .

— Voici tout d’abord quelques exemples pour la sou~c~tégori~
des moins payés : . ..

M.B.1.(boiseur) : 1955 : 452.000 francs
1960 : 7.360 Ni?.

M.B.2. (maçon) ..: (exemple déjà cité)
1955 : 465.000 francs
1960 : 7.100 N]?.

M.B.3. (maçon) :-.-1.955:~: 400.000 erancs
1960 ~ N]?.

M.B.4. (maçon) . 1955 : 285.000..:francs
1960 : 4.650 NF.

L~ comparai~o~i de ces chiffres confirmes bien le caractère
approximatif de la frontière qui sépare les deux catégories que nous avons
distinguées. Cette observ~iofl, toutefois, n’i~ifirme pas la validité de la
distinction. ]~ieffet à hiveau de rémunération égale, il n’est pas du tout
indifférent à un ouvrier d’~tre classé manoeuvre ou d’~tre classé maçon,
c’est à dire en fait O 5 2 ou 0 P 1. Ce clh~sement se ~traduit dans le deuxième
cas pa~ ~i~eï~tion de maçon O 5 2 ou O P 1 s~son bu~letin~. de ~aIai~e~ e.t
e~tuelle~nent sur ~es ccrtificats de ~ravail. C’est donc une ~garant~_en

f cas d~ ch gemoiat ent’.ip~.Se. Le man~uvre le mieux paye au contraire,
j sifI h~~Zt’t~ntrepriSéd~Vra5Ouvent redémarrer au bas de l’échelle.

~—0béervoiis~ ~résent le nïve~ude rémunération des ouvriers
les mieux payéè.

LB.1 (~b6i~eur) — 1955 : 610.OÔO francs
1960 : 9.500 NF.

N.B.2 (maçon) — 1955 : 610.000 Francs
1960 : 9.200 N]?.

. . .1. . .
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LB.2. (‘toiseur) — 1955 : 575.000 francs
1960 : 9.350 NF.

• . M.B.5 (maçons) — 1955 : 600.000 francs

1960 : 11.000 NF.

M.B.4. (maçon) — 1955 : 335.000 francs
1960 •: 8.000 NF,

Donc, si l’on. excepte l’entreprise varoise M.B.4., aucun doute
ne subsiste : le niveau des rémunéràtions des maçons vraiment qualifiés est
comparable en 1955 comme en 1960 dans des entreprises très diverses. Un “bon
maçon” gagnait à peu près 50.000 francs par mois en 1955 à Marseille et à
peu.près 80.000 francs par mois en 1960. Le bon ma&on de N.B.3. semble faire
exception en .1960 (plus d~ 90.000 fi~ncs parmqis) ; cette différence
s’explique par le fait que ce maçon s’est vu accorder quelQue travaux à la
~che en 1.960. Nous aurons l’occasion de voir plu~ loin que c’est là
précisément une des modalités de hausse individuelle, des salaires pour les
meilleurs ouvriers formant le noyau le plus stable des ouvriers qua] Vifiés.

Entre les liniitqs extrêmes de la cet~gdrie des ouvriers
qualifiés stables rémunérés principalement au temps, on trouve la plus grande
variété des gains. On s1en rend compte à la difficulté que l’on éprouve à
constituer des séries modèles! .

o) — Catégorie des ouvriers qualifiés ‘peu stables, ‘payés
V à la t~.che ou “tâcherons” —

Procédons à quelques observations :

M.B.1 (Façadier) — 1955 : 1.300.000 francs
1960 : 19.200c~O NF.

M.B.2. : Platrier le moins pays. :

1955 : 685.000 francs V

V 1960 : 10.600, NF.
V V Pl~t±ier le mieux payé : ‘V’ V

1955 : 720.000 francs
V V V ‘ 1960 : 13.~500 N.F

V Façadier.: 1955, : 1.360.00.0 francs V

V V V .1960 :. 20.900 VNF.

M.B.3. bciseur 1955V: 890.000 francs
1960 : 14.50C~ NF.’ V

~ Parmi les mieux payés. —. 1955 : 1.300.000 francs
V ~V 1960 : 20.000 V~

. . .1. SV•
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~.E..4, :. cette entreprise n’utilise que ra~sment des t~cherons ;
• . en général: elle fait appel .à des entreprises sous traitantes polir ~s façades,

• ses plâtres et ses carrelages en particulier. En 1958, 1959 e~ 1960, nous
avons trouvé quelques tacherons cependant.

— Plâtriers •: 1960 : .12.000 NF envirbn .

• . (gain.moyen de 1.000 NF. pai’ mois)

— Carreleurs: 1958 : gain mensuel moyen supé.vieur à 1.000 1SF.

— De prime abord il existe une grande indétermination de.s
rémunérations des tacherons. Cela n1a rien d’étonnant d’ailleurs, car cette
dénomination liée à un mode de rémunération recouvre des spécialités
professionnelles très différentes ; de plus, à l’intérieur de chaque spécia—

• . lité,, la rémunération varie par définition en fonction de la rapidité
d’exécution, c’est à dire en fonction de l’habileté individuelle du tâcheron
et de son équipe.

— Toutefois il est assez remarquable de noter que les rémuné—
ration~ d’un cea~tain nombre de tacherons sont tout à fait comparables dans
diverses entreprises ; ~,e cas est flagrant pour les fapadiers les mieux
payés et les boiseurs les mieux payé~ (M.B.3).

En 1955, leur rémunération annuellé s’établissait au niveau
de 1.300.000 francs environ.

En 1960, leur gain ‘annuel total était de l’ordre de 20.000 NF.
(certains gagnent davantage, plus de 25.090 NF. mais le chiffre que nous rete
nons ici semble bien co3Scider avec le niveau moyen en 1960~.

Cette comparabilité des.rémunérations moyennes des martres tache—
rons façadiers n’est pas. tellement surprenante. Il existe bie~i siir”la place”
de Mars’eille, unfltarif”de la.t~che à un moment donné ; ce tarif est connu
des chefs d’entreprise qui ont intér~t à l’appliquer s’ils veuÏent retenir
chez eux les meilleures équipes de façadiers. Or ces bonnes équipe~ sont
très rares. De divers interviews, il ressort qu’il n’y aurait à Marseille,
qu~une trentaine de “bonnes équipes” d~ façadier~ et à peu près autant de
“bonnes équipes” de plâtriers. Ides traits communs de ces bonnes éc~uipes sont
premièrement la qualité du travail, bien sur, mais aussi, la rapidité. Or le
rythme de travail est tout à fait comparable entre les “bonnes. équipes”.
Signalons, à ce propos, que la plupart de ces “bonnes équipes” sont relati
vement indépendantes par rapport à l’entreprise. Dans les périodes d’activi
té intense, l’entreprise est quelquefois obligée d~ pa~eer par des intermé
diaires pour obtenir les services de ces équipes de. tacherons ; ces inter
médiaires sont désignés dans la profession par l’expression significative de
“vendeurs d’hommes”. Les équipes louées par l’intermédiaire de ces officines
comprennent en général de très bons ma±tres tacherons ; mais le reste de
l’équipe est de valeur très inégale ; l’équipe comprend souvent des débutants
qui sont rémunérés, par le truchement de l’équipe, à un niveau très supérieur

. . ./. t.
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~ celui des ~pprentis maçons de. .1 ‘entreprise où ils .Vtravailent~ Le coût
de liapprentissage de ces ouvriers est en définitive su~porté, on le comprend,
pa~ 1 ‘acheteur: du bien final0 Dans ce cas, nous nous trouvons ~ 1.’ extr~me limite
des t~cherons proprement dits et des sous—traitants. Il faut signaler que la
location de ces équipes est du ressort du chef d’entreprise et non du chef de
chantier qui ne ~‘oàcupe que de l’~baûche courante~ L’autorité du chef de
chantier ne & exerce prati~uement pas d’ailleurs sur les équipes spéciales
de tacherons et elles constituent pour lui. une source permanente de préoccu—
patid±is et ~uelquèfois de conflits~ car elles entrairi~nt souvent des ~p_l~—
mations~g~com~araiso~ (“wage iniqvities grievances” selon l’expression des
amériàainsj~ de la part des ouv~iers stables de l’entreprise.

d) — La ‘ré~unération des Cadres. — (chefs de chantier~ surveil
lants de chantier ou contremaîtres) est d’aill~urs très

V inférieure ~ celle des maftres tacherons aans la plu
part des cas, Voici quelques ex V

V Voici quelques ~xemples pour l~s diverses fix~es :
V V Chef d’équipe (surveillant de chantier en fait )

V V VVVVV• - 1960 11,500 I~• V V V

V V ~ Surveillant de chantier : V

1958 ~ 826!000 françs V V V V

M,B.4. Chef de chantier ~: V

V V 1958 : .1.100.000 francs S ~ V

V V V 1960 : 8.900 V V V V V

V V ~ ~ Le niveau relativement faible de ces rémunérations nous parait
bien traduire le caractère artisanal de l’industrie du Mtiment comme nousl’avons déjb souligné dans notre dernier rapport. Les fonctions Vd)encadre—

V m~nt et d’organisation ne sont pas véritablement~ c~estVàVdire ~
ciées ~ leur juste valeur. V V

V Si~alons de plus que le personnel d’encadr~ment, c~licitement

désigné comme tel, est très raie.. V V V V V V V
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II ~ ETUDE DES DISPARITES_D!EVQI~U1’I0IT PAR CATL~G0RIE

CfENERAIE ET PAR SPECIAIJITE

Cette étude a été menée ~à partir de graphiques do la série
n°2 et de la série n°3, c’est à dire des graphiques des coeffic~ents des gains
trimestriels sur la base : 1er trimestre 1955 .~ 100 et du graphique des
.coefficiexfts des moyennes mobi:Les des gains trimestriels sur la base du bain
du pre~iez~ trimestre 19~.5désaisonDalisé = 100.

L’étude ne porte que sur un nombre limité de séries par rapport
auz séries d~o gains amauels précédemment étudiés.

Nous aborderons successivement les points suivants :~.,

Etude des ryU~mes d’évolution des gains trimestriels des
diverses séries et des écarts hiérarchiques en valeur relative.

— Comparaiso~i avec;i’:évolution du coût de la vie et l’évolution
des ~~8mos d~ ~au~ bihiri~a cohventîonnols, réglementaires ou
recàdé~.

— Etude de 1 ‘cnplitudo des variations des gains trimestriels.

1) - Etude des ~rth~es d’ évolutioi~ des ~ins trimostriQ~~~
l’évolution de l’éventail hiéra~chiaue.

• a) ~ se des ~ des ains str

Do l’analyse des graphiques de la série n°2 et principalement
d~ 1. série n°3 et des tablea~A et B qui, les accompagnent, on peut tirer
pour chaque ~‘1trC4~~C1Se lob priiicipales oheorvation~ suivantes ,

~.B.1. :.

Des quatre séries étudiées, boiseur le mieuz payé, boiseur le
mains payé, 1~açon moyen, manoeuvre simple, ce sont les courbes des boiseurs
et plus particvii~mont celle du boise~IeZ j-~~j~aé qui traduisent les
~in~~ le p~Jj~~après
élimination des variations saisonnières. i~il1icureusement les séries s’arr~tent
~in 1958. ~ part~ “do la fin dc 1 ‘~.i~née 1~57.. les gains en valeur relative
du manoeuvre progres~ent régulièrement.

•~I •~:~ )

Ce sont les courbes de coefficients de i~oyennes mobiles du
~cint~I~iCU~~ le micu~’~y~ qw eurogistrent li.s
gains en valeur relative les plus importants,

. . ./. . .
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Le rythme d’aocroisserac-nt des gains trimestriels du maçon ~noyen et
du manoeuvre est inférieur à celui des séries précédentes.

A partir de 1958, on note une baisse sensible des coefficients
des noyennes mobiles du façadier le mieux payé.

C’est un des boiseurs les mieux pa ~5s qui bénéficie des j~lus
forts ry~nes d’augmentation en fin de période 1958~1959 surtout).

La progression du manoeuvre est plus régulière depuis 1955.

1~I,B.4 :

La progression des gaas trimestriels dés~isonnalis6s est là encore
plus rapide pour le maçon le mieux payé que pous les deux autres séries étadiées.
L’écart se creuse particulièrement avec le maçon le moins payé à partir dc 1958.

~résuné~il semble bien que ce soient les ouvriers~gp.alifiés
stables les mieux p~yés qui aient bénéficié du r~t~io d’accroissement le Jllus
fort de leur instinestriels au cours déla pér~p~-1~O.

b) . e 1~a~ve hi6rarchique -

La simple observstion des graphiques de la série n°5, ~ à
dire des graphiques des coefficients des moyennes mobiles des gains trimestriels,
nous donne...uno bonne, indication sur P 6volutio~i de 1 ‘éventail hiérarchique
global et des écarts hiérarchic,ues intexmédiaires au cours de la période.

~i effet~ les disparités d’évolution des séries se repercutent
directement sur lava].eur relative de ces écarts et on peut donc lire directe—
tient la tendance de ces écarts ~ur un graphique.

On peut faire à ce sujet le~ principales observations su~ventes

• 10 -~son en
semble ~_tendance à s’ouvrir.

2° Cette tendance es ticulièrement nette pour les 6carts
~c’est à dire en faveur des catégories
qui précisémeiit ont bénéficié du ry~ne de hausse le plus
important, On sait qu’il s’agit des ouvriers qualifiés

• stables les mieux payés.

Cela ressort nettement do la lectui~e:des tableaux suivants qui
donnent 1 ‘éventail des s~lairos annuels en valeur relative par rapport au
salaire annuel du manoeuvre = 1 ‘. V
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On y remarque en effet que la position hiérarchique du boiseur
le mieux payé de M.B.2., du bois eur le mieux payé de M.B.3 &t du maçon le
mieux payé de M.B.4. ne cesse de s’améliorer par rapport à la base, à l’excep
tion d’une année sur cinq correspondant à lTannée de ralentissement de l’acti
vité de l’entreprise.

On notera également que le calcul de l’écart qui sépare le faça—
dier le mieux payé du manoeuvre simple a peu de siguification hiérarchique en

• soi. Ainsi dans le tableau de l’entreprise M.B.2, on peut lire que le façadier
gagne ~lus de trois fois et demi le gain annuel du manoeuvre simple de l’entre—
pri~è ~ .gaixï était• •~~me au coefficient 4,12 en 1955 sur l~base du àalaire

• annuei du rnanbeuvre simple)~ Cette constabation n’e~t pas sans intér~t, mais
il faut insister sur le fait que les rel.àtiona hiérarchiques de salaires n’ont
de valeur fonctionnelle qu’à.~ de groupes de travail relativement
homogènes.

Ainsi dans notre tableau de l’éventail hiérar~h±que de M.E.2.
les écarts hiérarchiques qui séparent le m~çon, le peintre et l~ boiseur
du manoeuvré et également les écarts intermédiaires qui les séparent les uns
des autres ont une signification fonctionnelle. Nous voul~ns di~e par là que
la détérioration trop brutale ou des modifications trop importantes et trop
rapides de ces écarts pourront engendrer des mécont~ntements et des réclama
tions. Par coi~tre la situation hiérarchique du façadier ou du boiseur tâcheron
de M.E.3. doit s’a~précièr à l’intérieur de son propre groupe de travail, c’est
à dire de l’équipe spécialisée qui le suit dans ses déplacements. Voici une
analyse sommaire de ces relations hiérarchiques pour une équipe de.t~cherons.

.~Cet exemple nous est ~fourni par l’entreprise M.B.5. Il concerne
une équipe de six boiseurs tacherons. Seules les dei~x ~ernières colonnes du
tableau ont une signification précise (i)...

On y remarque tout d~abord que l’éventail hiérarchique est très
ouvert puisque le chef d’équipe est au coefficient 3,27 par rapport au
manoeuvre aide—boiseur. S

Oh y remarque ensuite que les écarts hiérarchiques intermédiaires
sont importants.

En définitive, ce type de structure hiérarchique appardît
comme tout à fait anachronique auj.ourd~ • Il faudrait remonter avant la

• guerre de 1914 pour en trouver de semblables dans d’autres industries.

( 1) Les premières colonnes indiquent en effet un taux horaire de rémunération correspondant
au taux du bar~me régional et un nombre d’heures de travail tout à fait théorique.
D’après ces chiffres, le chef d’équipe aurait effectué une moyenne hebdomadaire de
51 heures, ce qui est tout à fait plausible, mais l’aide boi~eur, (ligne 4) aurait

effectué une moyenne de 61 heures, ce qui l’est moins. En fait il s’agit là,
comme nous le verrons plûs bas, d’un artifice purement comptable. Ce qui compte
c’est donc la rémunération globale de chaque membre de l’équipe.

e • ./. s e
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• Mariàeuvre Boiseur le Eoiseur le Maçon
•~ moii~ payé plus pay~

~ Gain Gain Coeffi— Gain Coeffi— Gain Coeffi-.
~V aflrluel jase annuel cient annuel ~cient annuel cient

1955 384 1 432 1,125 V 609 1,585 :.. 633 1,648

1956: V 481 V 1 583 •V 1,212 700 V 1,455 676 1,405

1957 359 V 1 V 711 V V VV 1,980 850 V 2,367 758 2,111

1958 V 423 V~ .1 751 V 1,775 917 2,167 797 1,884

1959 514 .1V 776 1,509 940 1,828 x —

1960 545 V 1 736 V V 1,350 953 V 1,748 V x V —
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EVENT1~JL DES SALAIRES

MB5

Manoeuvre Maçon Boiseur (mieux payé)

Gain Gain Coeffi— Gain Coeffi—~ Base annuel
i~nnuel oient annuel oient

1954 287 1 356 1,24 z z

1955 322 1 415 1,28 892 a,77

1956 344 1 z z 970 2,81

1957 417 1 469 1,12 990 2,37.

1958 428 1 480 1,12 1039 2,42

1959 432 1 591 1,36 1237 2,86

1960 435 1 z z 1452 3,33
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Manoeuvre Maçon le moins payé Maçon le plus payé

Gain Gain Coeffi~ Gain Coeffi—

aran~ie1 • Base annuel cient an~nueI • oient

1956 373 1 409 1,09 •• 516 1,38

1957 429 1 426 .. 0,99 . 571.. 1,33

1958 . 420 • 1 514 1,22 708 .. 1,68

1959 . V 434 : 1 478 • . • •i,10 . 723 1,66

1960 ••• 470 1, . V 1,93 798 1,69
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M E 3 — GAINS MENSUELS D~UNE EQTJIPE DE BOISEURS TACHERONS

&ECARTS HIEPARCHIQUES

CHois de Juil1~~195~)

Salaire pour
Ouvriers Qualification Taux Heures Tache )oef. 2 quin3aines coef.

• 1 Chef d’équipe 205 207 85.COO 566 160.759 327

• 2 Boiseur 195 216 40.000 •266 63.906 170

3 Boiseur* 195 226 35.000 233 81.455 165

4 Aide Bojseur 185 245 25.000 166 74.514 151

5 Aide Boiseur 168 235 17.000 113 59.336 120

6 Mde—Bo~Lseur 156 224 15.000 100 49.128 100
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2) — &~e,~voiution des séries.. 6volut~on du coût de lay~~
eet évolution ~des bar~mes dotaux.’

a) Coût de la vie

Pour faciliter les comparaisons par simple ju±taposi,t~qns des
graphiques de la série n°3 (coefficients de moyennes mobiles), flous avons
converti lès indices d~en~emblé des prixà la consommation familiale à Paris
.eb pânr’ l’ensemble dê 17 villes importantes de Province sur la base de l’indice
moyei~i. du premier trimestre de l’année 1955 = 100g . V

De la juxtaposition des graphiques de la série ~t3 et du graphique
de l’indice du coût de la vie, on peut tirer les principales observations suivan—
tes: •--~-‘ V ,• ~.‘ .,

M.B.1. :

‘««Il n’exjste aucunrapport entre -le rythme d’au~entation des
gains trimestriels désaisonnalisés~ des trois’. séries d’ouvriers qualifiés (baiseur
le moins payé, boiseur le mieux payé et maçon moyen) et les courbes d’évolution
de 1t indice du coût de la vie. Le décollage des premières courbes par rapport à
la dernière est très net e-b rapi4e dès 1955.

Par contre pour la courbe du manoeuvre, le décollage ne s~opère
qu’à partir du troisième trimestre de l’année 1958 ; mais depuis cette date le
ry~irne d’accroissement des gains trimestriels du manoeuvre est beaucoup plus
‘rapide que le ryhtrne d’accroissement du coût de’la vie.

LB.2. :

V’. ‘~Là encore il n’existe aucun rapport apparent entre les courbes

‘“‘dbse’±vées~ Seule ‘lé. courbe du manoeuvre rejoint celle: de l’indice des prix
au co~±s ~u’ dbu~cième trimestre 1958 (ce qui. si~mifie simplement qu’au cours
de c’~ trime stre~ 1’ augmentation des gains du’ manoeuv~e pari rapport aux gains
du trimestre précédent désaisonnâlisés s’e~t ‘effectuée au même ry~me que
l’accroissement du coût de la vie). On pourrai-b faire nne constatation analogue
en fin de période pour la courbe du façadier ; mais il est évident qu’il
n’existe aucun rapport entre cette courbe~du coût de la vie
en raison du niveau très élevé des gains du façadier.

M.. :

On~.obse~e un décdliage très net de l’eâse~b1e,des do~bes et
tout particulièrement de celle du manoeuvre au cours des année~’1955, 1956
et 1957.

. t ./. t.
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— On observe un certain rapprochement dans les rythmes ~
tion des cèurbes du maçon et du boiseur au troisièmé trimestre 1958 par rapport
à la courbe du coût de la vie ; on note ~nfin un dé.ollage très rapide de
l’ensemble des courbes .à partir du quatriè~e trimestre 1958.

1LB.4. ~

Là encore les trois courbes étudiées sont très décollées par
rapport à l~. courbe du coût de la vie dès le début de la période. Seule la
courbe du. manoeuvre manifeste quelque velieité de sten rapprocher en 1958
et en 1959.

• On peut donc conclure avec une grande certitude sur le premier
point qu!il n’existe à peu près aucun rapport entre le r~hme de variation
d.es courbes des ?zains trimestriels des ouvriers du bâtiment à Marseille et
même dans la région provençale et le rythme de variation du coût de la vie.

b) — Bar~ne des taux conventionnels, rè~lementaires ou
recommandes.

Là encore, pour faciliter, les comparaisons avec les graphiques
des sérise n°2 et n°5 et les données de~ tableaux qui les accompagnent, nous
avons converti les taux des bar&aes en coefficients par rapport au taux du
manoeuvre au début de l’année 1955. Le graphique que nous avons élaboré à
l’aide de ces coefficients nôiis fournit u~ie imago satisfaisante de l’évolution
en valei~r relative de ces taux par rapport à 1955’ et aussi raie image de 1’évoiu~
tion des rapports respectifs des divers taux entre eux. Ce graphique nous
permet en particulier do voir comment ont évolué les écarts hiérarchiques en
valeur relative, tels qu~i1 ressortent des har~mes au cours de la période
étudiée.

— Sur ce point, on se souviendra que la politique des “rendez
vous” des années 1954 et 1955 s’était traduite par un certain écrasement
hiérarchiauo des taux qui n’avait pas été compensé par les “coups d’accordéon”
modestes qui~s’étaient produits au cours des trimestres où ii ny a~it pas eu
“re~idez—vbus” (i). Il’estdonc intéressant d~annlyser ce qui s’est produit
par la suite :

(i) Sur ce point cf. Etudes et Cc p~ç~burp~ novembre 1955 et iiI. Parodi : Crois,,~~Qp.
ppom QUO_O ivellemcn,,t hi~a.~.c,Lu~ç d,~p s~l~i s,,puy~ers, iDdit. barc~el

Rivière 1962, p. 195 et suivantes. . . . •

• . •,‘. s s
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1) Le graphiciue montre clairement eue ~~siours “remises
en ordre” de la hie’rarchie des taux ont ~ o~r~os, le plus souvent par voie.
de recommandations patronales : cela est net au troisième trimestre de
l’année 1955; ~ à dire~ après le dernier “rendez—vous”, au premier trimes
tre 1957, au premier trirnstre 1958, au quatrième trimestre 1959 et au
quatrième trimestre 1960.

2) Si l’on copppre en détes_~p~Q4~sdes
taux avec les éventails réels des nains tels ciu’ils ressortent des tableaux
préc~dernont~dié~il est clair eue les seconds sont~j~eaueoup plus ouverts
~~les~remiers.

On peut illustrer dôtto obser~tion en procédant à quelques
observations relatives au ry~ne des variations dos gains trimestriels réels
o~b des taux minima horaires, par catégorie. On se servira pour cela du
tableau des coefficients des taux et des tableaux des coefficients des
moyennes mobiles de ~ins trimestriels (B) ou encore des tableaux des coeffi
cients doc gains trimestriels (A).

Aù premié±~ triraôstre 1960 (au 1.2.1960) voici quels sont les
indices des taux par rapport au taux du premier trimestre 1955 pris corne
base 100 dans chaque catégorie :

— Manoeuvre ordinaire : 1,26

• —033 :1,47

:1,58

—0Q2 :1,57

0Q3 V :1,57

—OHQ :1,56

V Or, par rapport au premier trimestre 1955, les ~ des ouvriers
des diverse~ catégories sont à. l’indice suiva~t au ~renier triVr~os~tre 1960 :

— Manoeuvre. V V t 1,54

~Boiseur le moins payé V

(OS3ouOQl) : 1~69

V Boiseur le mieux payé’.
(o H Q) :. : 1,84

.B.3.V_

V — Manoeuvre : 1,65

— Maçon (o Q 2) : 1 ,73

— Boiseur (ofl Q) t 2,08

. s s • ~
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— Manoeuvre : 1,55

— Maçon le moins payé
(oS3ouOQ) : 1,60

— NaçonVVle i~iieux.payé.
V (oHci) ;:~~ V.: 2,11

En résumé, sur l’ensemble de lajériode, le rythme d’acorois—
semant des taux est inférieur au rythnie d’accroissement des
gains réels globaux, V V V

Toutefois le rythme d’accroissement des taux tend ~ se rappro
cher du bythme d’accroissement des gains réels globaux à partir de 1957 et
plus encore à partir de la fin de l’année 1960.

3) — Etude de l’amplitude des variat~ç~s des gains trimestri~
par catégorie,

Les gains mensuels ou trimestriels des ouvriers du Mtiment
sont soumis à des flucatuations très brutales, Il est possible de mesurer
l’amplitude de ces variations. Nous nous sommes servi pour cela des données
*rimestrieU~es de tableaux A et plus précisément des données de la colonne
n°2 de ces tableaux, c’est à dire des coefficients des gains trimestriels,
Nous avons calculé les écarts moyens à partir de la différence en valeur
absolue de: deux coefficients trimestriels successifs, Chaque écart moyen
résulte donc de la somme des écarts absolue des coefficients des gains

V trimestriels, divisée par le nombre des écarts0 Les résultats ont été
regroupés dans le tableau suivant0

V V Il ressort très nettement de ce tableau que l~amplitude de
variation trimestrielle des gains est en général beaucoup plus forts pour

• ~~~-~yriers les~pour les ouyss. moins pa~vés. La
seule exception est collé du manoeuvré de M B I ; elle s’explique simple
ment par le fait que le manoeuvre ordinaire choisi ici est dans la même
entreprise: depuis plusieurs années ; il reçoit à la fin de chaque année
une prime équivalent à une prime d’ancienneté qui double son salaire du mois
de décembre.

Cette observation générale, qui e~t d’autant mieux vérifiée
que l’on a affaire à des ouvriers plus qualifiés ou tout au moins mieux
payés (lire le tableau de gauche à droite), ne peut âtre expliquée que
par une étude des systèmes de rémunération et de modalités concrètes de
hausses des salaires. C’est l’objet de la dernière partie de ce rapport.

. e ./. e .



TABtEAU

DES ECARTS MOYENS CALCULES SUR LES COEFFICIENTS

DES CAINS TIMESTRIEI

~Entreprise Manoeuvre Maçon Maçon Boiseur Boise~ Peintre
I moins plus moins plus Façadier

~ ordinaire
V paye paye paye paye O H Q

M.B. 1 0,243 0,201 0,157 0,182 V

M.B1 2 0,198 0,215 0,271 0,396 0,314

~ M.B. 3 0,168 0,146 0,189

M,B. 4 0,152 0,133 0,214
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III MODALITES CON CRETES DES H1~.USSES DE SÂI~AIEE —

Les modalités des hausses de salaire sont variables selon les
catégories professionnelles. C’est pourquoi il était nécessaire de procéder à un
répérage de ces catégories et de leurs limites exactes ; c’est pourquoi il
était nécessaire également d’étudier les mouvements des salaires, leur
rythme d’évolution, l’amplitude de leur variation, les modifications des
écarts hiérarchiques. L’observation des do nuées chiffrées n’est cependant
pas suffisante, lies registres de paye et les bulletins de salaire camouflen~
souvent une réalité plus profonde que l’on ne peut saisir que “par la ‘bande”,
c’est à dire en l’occurence, par des conversations, des interviewm menés
auprés des chefs d~entreprise, du personnel d’encadrement, des ouvriers
eux—m~mes et aussi auprès des responsables des divers syndicats.

L’étude qui suit s ‘appuie donc autant sur l’observation .sta~isti—
que proprement dite que ~ur les informations recueillies lors des multiples V

entretiens que nous avons eus avec les divers représentants de l’industrie du
bâtiment.

V Nous traiterons successivement des diverses modalités de salaire
et de hausse des salaires en usage pour chacune des grandes catégories que
nous avons distinguées : main d’oeuvre “banab”, ouvriers qualifiés stables
rémunérés au temps, tacherons, personnel d’encadrement.

1 — Le~ manoeurves —

Il n’y a plus, dans aucune entreprise marseillaise, d’ouvriers
rémunérés au taux du M 1 ou du M 2 (“seraient trop i~al payés, ne pourraient
pas vivre”... etc ..) Le manoeuvre est payé au minimum sur la base du taux
de 1’O S 1 des accords de salaire ou des recommandations patronale.

Nous disons au niinimum, car en fait l~ taux de 1,0 S I est un
taux d’embauche. Dans la mesure où la rotation de la main d’oeuvre non
qualifiée est importante dans le h~timent, il ~existe évidemment une masse
de manoeuvre ‘payés au taux de 1’O 5 1 • Mais lorsqu’un manoeuvre demeure
quelque temps dans une entreprise et qu’il y donne satisfaction, son salaire
progresse ; il devient assez facilement O S 2. Mais il peut aussi gagner
davantage, soit en gravissant encore de nouveaux échelons du bar~me des
taux (0 p 1, 0 P 2) (on rencontre même quelquefois des manoeuvres rémunérés
au taux de 1’O H Q), soit en recevant un sur—salaire sous forme de primes
diversement désignées selon les entreprises et distribuées soit à chaque
paye, de façon fixe, soit en fin de chantier, fin d’année, etc... Ces deux
formes d’augmentation sont parfois utilisées conjointement (“un échelon de
plus” et ~ petite prime”). Ces avantages salariaux sont accordés pour
des motifs divers.

a) ~ncienneté,

. . .1. . .
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• b) Acquisition de petites compétences (Aetre capable de
conduire un petit engin, ou de faire fonctionner un appareil simple :
bétonneuse... etc...)

o) Attribution de petites responsabilités (magasins...
etc...) Nous avons m~me entendu parler d’un chef ~~é~uipe des manoeuvre,
qui était chargé d’organisér le travail d’une équipe de néttoyage..

Cet exemple illustre d’ailleurs l1organisation du travail qui est
de règle dans le bâtiment à tous les échelons, Dans chaque métier, on trouve
un chef d’équipe responsable organisant le travail et donnant des ordres
•à ~es camarades tout en travaillant lui—même. Il reçoit un sur—salaire en
contre partie de ses responsabilités. Bref, il remplit les fonctions de
contremaftre pour son secteur. V

Les tâches de maitrise sont ainsi atomi3ées et réparties
entré les ouvriers.

On pourrait objecter que l’accroissement du salaire du manoeuvre
dans le cas que nous venons de citer se justifie par l’acquisition de compé
tences, l’attribution de responsabilités, en bref par l’acquisition d’une
qualification.

pas En fait, ces compétences ou responsabilités sont éphémères et
ne sont équivalentes à une qualification définitivement acquise. Des syndi
calistes nous ont fait remarquer que la fiche de paye ~ manoeuvre portait
la mention “~nneuvre”, et quelquefois aussi la qualification correspondant
au taux horaire attribué : “0 S” “O P” . V

En fait dans ce cas e’ es.t la qualification de. manoeuvre qui
importe ~t.lors d’un changement d’entreprise les avantages acquis dans

:VVV:i’entreprise précédente (surqualifipation ou prime) n’ont pas à ~tre assurés
~ Le manoeuvre, n’a pas acquis de fârmation profes—

~sionnelle veritable et s’il est capable ~ de petites responsabihtes,
il doit en founiir la preuve à chaque nouvelle embauche.

En résumé, le manoeuvre est de tous les ouvriers du Bâtiment celui
qui a enregistré la hausse de salaire la moins importante sur la période. V

Certaines de nos séries ont parfois donné l’impression du contraire (entre
prise M B 1 par exemple) ; mais pour constituer des séries homogènes nous
avons dû retenir des manoeuvres stables bénéficiant des avantages exception
nels signalés plus haut, dûs eésentiellement à l’ancienneté (rémunération
au taux d’un O P ; primes de f~n d’année o’~,d~ f~,i~de chantier...) ces
manoeuvres stables sont malgré tout assez rares. Raisons: fournies : “des
manoeuvres, on en trouve.., ça tourne, on change, on ne doit pas les
surpayer pou:& les avoir ou pour les garder”. Cependant, les chefs d’entreprise
assurent qu’il serait anormal de les payer à un taux plus bas que celui de
~ s t. De plus, dans la mesure où on est contents d’eux, on.estime qu’ils
doivent profiter de la prospérité salariale générale. V

. . . /. . .
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2 — Les ouvriers qp~ajj.fiés stables payés au temps —

Il ne sera question ici que des ouvriers qualifiés stables
payés principalement au temps. Le cas des tacherons qui bénéficient parfois
d’une grande stabilité dans l’entreprise sera examiné plus loin. Les ouvriers
qualifiés s~t~bles payés au temps peuvent se répartir en deux catégories
non formelles :

— Les ouvriers qualifiés courants.

— Le moyen permanent ou groupe de base. Commençons par eux.

a) Le noyau permanent —

Trois chefs d!entreprise et deux chefs de chantier interviewés
en ont parlé demanière très explicite. Il s’agit là de groupes d’ouvriers
qualifiés de confiance de l’entreprise qui représentent 10 à 15 ~ du
personnel ouvrier selon le cas. 0e sont des ouvriers très qualifiés maçons
et boiseurs en principe, mais qui sont souvent polyvalents. Ces ouvriers
~énéficient d’une grande stabilité à l’intérieur de leur entreprise ; on les
conserve même dans les périodes difficiles lorsqu’il n’y a pas.de travail
correspondant à leur qulification, ils pr~tent la main aux manoeuvr~ de
terrassement par exemple ; mais ils conservent alors leur salaire fixe de
base.

En période~ normale, ces ouvriers se voient confier
des travaux délicats et aussi des travaux qui: nécessiteraient normalement
une surveillance, ~ dire un personnél d’encadrement. Il faut souligner
d’ailleurs, à ce propos, que ces ouvriers ont souvent des fonctions d’enca
drement non formulées, mais réelles; ainsi en est—il lorsqu’on les répartit
par exemple au sein d’équipes de boiseurs du de maçons pour donner le rythme
de travail. On leur acco rde des avantages particuliers pour ces travaux
délicats ou difficiles (primes). De plus ces ouvriers ont souvent au stade
de la finition, la possibilité d’effectuer certain~travaux à la tache,
ce qui se traduit par des variations assez brutales de leurs gains ; ces
variations ont été mesurées dans les tabléau~cdes écarts mojens commentés
ci—dessus (voir colonnes des boiseurs et des maçons les mieux payés).
L’attribution de travaux à la tache constitue donc pour cette sous catégorie
d’ouvriers, une des principales modalités concrètes de leur relèvement de
salaire. -

Enfin; il est évident que ces ouvriers de confiance se trouvent
au.plafond de l’échelle interne des salaires, voici quelques exemples de ces
plafonds : ~....:

50 NF par 3our dans l’entreprise M~B 5

200 NF par semaine dans l’entreprise M B 6 (———fin 1961.

4,56 NF de l’heure dans l’entreprise M B 1 (
. . ./. . .
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b) Les ouvriers qualifiés courants —

Il s’agit du persd~ne1 relativefn~nt stable (plusieurs années
dans la m~me entreprise)0 On y trouve à peu près tout ~~éventailJprofessio~—
nel à l’exclusion des quelques spécialités qui sont traditionnellement
celles des t&cherons (façadiers, p1~triers, carreleurs). On y trouve donc
en générai. les ouvriers de gro~ oeuvre, maçons, boiseurs, ferrailleurs, des
grutiers, des peintres,des menuisiers, etc0..

. Ces ouvriers h~néfic’ien~ de certaines primes, (fin de ôhantier,
fie. d’aimée), en dehors des primes nor~ales représentatives de frais ; mais
ces primes ne représentent pas des fractions importantes de leur gain total :
de 5 à 10 ~ en général. D’autre part, on leur octroie rarement des travaux
à’ la t&he.

La modalité la plus courante du relèvement de leur salaire est
dont le changement de taux. Dans toutes les entreprises qui ont fait l’objet
de l’enqu~te ou des interviews, il existe une échelle interne des taux (ou
bar~me, ou grille) qui comporte cinq à neuf échelons pour les ouvriers
q~~lifiés à_p~rtir du taux d’embauche.

Il est important de noter que le taux d’embauche des ouvriers
vraiments qualifiés, c’est à dire des professionnels, est nettement supérieur
en général au taux conventionnel ou recoimnandé de 1~O.H.Q. Jdnsi à la fin de
l’année 1961, le taux horaire conventionnel de l’O H Q était de 2,54 NF. Or
voici quelqqns taux d’embauche des ouvriers professionnels, ainsi que les
plafonds de bar~eint~rne.

MB1

(Taux horaire d’embauche = 2,74 NF.
9 échelons )—

en tout (-.
)Taux supérieur 456 NF.

M.B6 ..

(Taux d’embauche = 160 NF par semaine ce qui représente
)— plus de 3,5 NF. de l’heure

pour une semaine normale de 48h.

Taux supérieur = 220 I~F. par,semaine cc qui représ~nte
.,un.taux horaire de 4,6 NF.

C-. pour une semaine normale de 48h.

A la limite,, le taux conventionnel de l’O H Q, est le taux
d’embauche d’un petit profescionnel.

P~.r conséqueht~’éette ‘échelle ‘ou bar~me interné és superpose au
bar~me des taux conventionnels ou recommandés.’
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Les chefs d’entreprise.2 les chefs de chantier sembl~tsavoir
que le taux de l’O~LQ des conventions collectives est un taux minimum partout.
et que le taux de .~OO francs de l’heure est un ~afond (“il serait fou de

• p4yer davantage”). IJ.s ontune vague idée du taux intermédiaire... “raison—
• nable”. Erï fait, ils ne font pas d’effort systématique pour se tenir au

courant des taux pratiqi~.és ailleurs. Leur connaissance des taux d’~. marché est
donc tout à fait informelle. Un chef de chantier nous disait : “je me tiens
au courant en demandant systématiquement è. tout ouvrier que j’embauche
“combien gagnais—tu ailleurs ? apporte moi ta ou tes dernières feuilles de
payé”. Il ne lui assure d’ailleurs pas obligatoirement le salaire perçu
ailleurs. Il l’embauche au taux d’embauche pratiqué dans son entreprise...
quelquefois au taux immédiatement supérieur (ouvrier demeuré longtemps à
la m~me place ou ayant quitté son entreprise pour des raisons qui paraissent
valables).

Il arrive aussi que le ch5f de chantier prepne de.s renseigne
ments auprès de l~entreprise que l’ouvrier vient de quitter, s’il a dcs

• -relationspèrsonnelles avec l’un des membres du personnel d’encadrement
de la dite entreprise. Si le taux d’embauche est assez éloigné du salaire
perçu ailleurs par l’ouvrier il promet à celui—ci une progression rapide dans
•la mesure naturellement où il donnera satisfaction.

• Chacun des chefs ~ entreprise. ou des chefs de chantier interrogé
assurait ~tre “dans la~iorrne~’ avec son bar~me des taux. IJ~ en voulaient
pbur preuve qu’un bon maçon, nouvellement embauché, réclamait très rarement
un salairedisproportionné, eu égard à ses compétences, sous le.p~étexte
qu’il aurait gagné davantage ailleurs. Le cas se rencontre parfois chez les
ouvriers très instables, chez les tacherons en particulier. Ces ouvriers
essaieront donc de se faire passer pour meilleurs ouvriers qû~ils ne sont
en réalité. Aussi aucune entreprise ne les garde longtemps. Mais &ils sont
capables et habiles, ils se forment peu à peu d’une entreprise à l’autre et

• finissent par mériter le salaire qu’ils réclament.

~ le chef de chantier ou le contrema±tre. lorsqu’il exjste,
qui décide le changement de taux des ouvriers q~lifiés (comme celui des
manoeuvres ou des 04S.). Il arrive que ces augmentation fassent l’objet de
discussions serrées entre le chef de chantier ou le contre~a±tre et le chef
d~entreprise ou l~ingénjeu~ en chef. La direction freine évidemment par
principe ‘les augmentations de salaire. Lorsque les chef de chantier ont des
propositions de hausse à formuler, ils font en sorte de proposer des change
ments d’échelon supérieur à ceux qu’ils veulent réellement accorder. La
direction demande alors de baisser ~ cran” et le chef de chantier obtient
finalement satisfaction.

Du point de vue des prix de revient, les augmentations propo
sées par les chefs de chantier (augmentatibn de type individuel) ne provoquent
pas de changement important dans le coût. En effet, il y a toujours à peu
près la môme proportion d’ouvriers qulifiés rémunérés à un taux particulier.
Les promotions particulières sont dôno liéesle plus souvent à des vides

ç .

.1.
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dans les effectifs de telle ou telle catégorie à tel ou tel échelon. On ne
peut donc pas prétendre que ce sont lest chefs de chantier qui prennent
l’ïnitiative des var~ations de niveau général des salaires en fonction. des
tensibns du ma±~ché du travail perçues à leur niveau. Nous étudierons donc
plus bas le mécanisme des hausses~

Peut—on dire à présent que la durée du travaii est un facteur
important de la variation des salaire ? Nous avons posé de nombreuses ques—
tionsà ce sujet lors des interviews. Nais, cette question va nous amener
à examiner le cas des tacherons.

3 — Les tâche~p~ —

Dans la région provençale où les intempéries sont relativement
rares et où, par conséquent, la nécessité de rattraper des heures ou des jours
perdus est moins impérative qu’ailleurs, on peut affirmer que la durée hebdo
madaire du travail est de 48 heures. Cette durée s’applique ~ manière
générale à tous les corps de métiers. Il semble bien en effet que les horaires
des tâcherons eux—mêmes sont identiques sauf cas relativement peu fréquents.
La plupart des chefs d~entreprise et des chefs de chantier intérrogés à ce
sujet nous ont dit qu’il était impossible de laisser travailler sur un chantier
certains corps de métiers en dehors des heures normales ; cela en raison des
diffÎcultés d1approvisîonnement et aussi des problèmes de sécurité et de
discipline générale. Le cas est différent évidement pour des sous—traitants
qui sont soumis à un contrat d’entreprise et non à un contrat de travail.

Lorsqu’on interroge des ouvriers tacherons, les opinions diffè
rent quelque peu. La plupart prétendent effectuer 10 à 12 heures par jour,
mais sans doute veulent—ils justifier par là le niveau très élevé de leurs
gains, car il ne semble vraiment pas que le régime des 10 heures ou de 12 h
par jour soit fréquent il n’est que~ des chantiers pendant un
certain temps comme nous l’avons fait (chantiers situés dans des phases
différentes) pour s’en convaincrec

Certains représentants des syndicats interrogés à ce sujet
soutiennent égàlement que les tacherons font des journées de travail inter
minables et que “sans cela, lés tacherons ne gagneraient pas leur vie”,
mais cette opinion apparaît bien peu fondée lorsqu’on connaft le niveau de
rémunération moyen des maîtres t~cherons et des membres de leur équipe. Il
faut savbir ici que le taux de syndicalisation des tacherons est extrême—
ment faible ; ce fait est reconnu par les représentants des syndicats eux—
mêmes. .

Il en résulte que les conditions de travail des tacherons sont
assez mal connues des syndicats. De plus, certains représentants des syndicats
veulent—ils peut ~tre persuader leur interlocuteur de ce que les tacherons
demeurent tout de. m~me rattachés à la cffnidition ouvrière par cet élément
d’intensité du travail, ou si l’on veut d’exploitation de la force de travail”.

. . ./. . .
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Il reste cependant que les bulletins de salaire des t~oherons,
voire de certains ouvriers très qualifiés habituellement payés au temps
portent parfois pn nombre d’heures supplémentaires impressionnant. Q~,p.e~t
affirmer us dans la très grande ma~i~ j4~gj~ f~q~
purement compt~U ourventil~r i~. de la éri tre les ~st~
hai]s du bulletin de salaire. Nous donnons à titre d’exemple une photo
copie d’une fiche de s~lairo empruntée à J.’entreprise M B 4 ; fiche qui
concerne un t~oheron relativement modeste~ On notera quo le comptable est parti
du chiffre dc 302.385 francs qui représente l’évaluation des t~chos effectuées
(plafonds : 295 m,71 à 145 frs + murs ~ 560,81 à .120 fr~ etc •,,) ; puis il a
réparti cette somme sous forme d’heures normales et d’heures supplémentaires
dans les 4 mois. Plus exactement il a “liquidé” au cours des deux derniers
mois le compte du b~cheron, cela se traduit~ par une brutale augmen
tation de gains mensuels dans les deux derniers mois.

Cela~ sûr qu~un exemple ; mais de nombreuses conversa
tions menées avc-.e les comptables des entreprises, lors des longues séances de
dépouillement~ il résulte que cette pratique est normalement suivie par les
comptables (1). Certains nous ont avoué ne pas posséder les éléments exacts
de la détermination des salaires des tacherons ou des ouvriers qualifiés
exceptionnellement rémunérés à la tache, le matin même de la paye. I~ki attendant
que le chef de chantier ou les ingénieurs directeurs de chantiers leur communi
quent les éléments, les comptables “préparent la paye”, c’est à dire, que,
pour “avancer le travail”, ils répartissent déjà une grande partie du gain de la
semaine dons les heures normales et les heures à 25 %, se rése~’vant les heures
à 50 ~ et les primes pour imputer ladifférence, ~sala
b~taune~gnification~récise~ et les heures déclarées dans ce cas n’ont
évidemment aucun sens, 0~. pourrait peut être prétendre à la rigueur qu’il
existe une certaine relation entre le gonflement des heures supplémentaires
à certaines périodes et la liquidation des taches toutes les trois ou quatre
“payes” par exemple, ou encore avec l~augmentation des tarifs des taches.

Signalons enfin, à ce sujet, que l’on pratique très peu souvent
le “fini—parti’~ (2) dans le bâtiment, alors que co.mode de rémunération est
fréquent dans certaines industries métallurgiques (réparation navale en parti
culier).

On peut donc dire que pour les t~oherons, ce sont les yariations
du tarif de la tache ~ n ituentl lité ess€ntielle d ‘a~nenta tion
de leur g~in.

La question qui se pose est donc de savoir si le prix des taches
a varié au cours de la. période étudiée, ~ des courbes des coefficients
des moyennes mobiles relatives aux ticherons nous permet déjà de r~pondre par
l’affirnativo. Les interviews ont confirmé ce point, La situation des tacherons

(i) Cf. l’exemple de l’équipe de tacherons boiseurs donné plus haut p.

(2) Dans le “fini—parti”, la tache est évaluée en heures et non en argent,

o e ./. e o
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est restée très faYorable tout au lor~g de la période étudi~e en raison des
déséquilibres structurels qui caractérisent à la fois le marché du bâtiment
et le marché du. travail particulier des tacherons.

On sait que l’offre de logements nouveaux est restée nettement
insuffisante tout au long de la période eia égard à l’arriéré de la construc
tion dep~is la guerre et au rythme normal d’accroissement de la demande ; la
demande nouvelle est ulle—m~me stimulée par des facteurs spécifiques favora
bles à la région marseillaise et d’une manière plus large à la région proven
çale : industrialisation, tourisme, reflux d’Afrique du Nord. On ne peut pas
ignorer non plus que certains grands travaux publics ou semi publics conne
ceux du Canal de Provence ou du Centre de Narcoule ou de Cadarache ont eu une
incidence très importante sur l’activité du Mtiment dans la ~sure où de
nombreuses entreprises sont mixte~s et travaillent aussi bien dans le b~timent
que dans les travaux publics. On peut dire à ce sujet que les fluctuations
de l’activité du b~timent et des travaux, publics, que l’on a pu noter à
diverses reprises étaient dues essentiellement aux fluctuations des crédits
publics consacrés aussi bien à la construction résidentielle qu’aux travaux
publics. Plusieurs chefs d’entreprise interrogés à ce sujet ont déploré
l’incertitude que fait régner la fausse procédure de l’adjudication dans la
gestion prévisionnelle des entreprises. ~ ont déploré qu’il n’y ait
pas davantage de coordination dans la répartition des grands travaux et dans
la programmation m&ie de ces travaux. Le marché du Mtiment et des travaux
publics se trouve donc soumis à des coups qui favorisent toutes sortes de
surenchères. Sur le marché de la main d’oeuvre, les tacherons sont les princi—
paux bénéficiaires de cette situation. Ils profitent donc de la situation
structurelle de l’industrie caractérisé~ par u±ie~e1ative rigidité de l’offre
et par des variations brutales de la demande, sans toutefois que cette demande
soit jamais inférieure à l’offre. De plus, comme les tacherons interviennent
au ~de 4e l~finition, ils se trouvent dans une situation contractuelle
particulièrement privilégiée. Nais cette situation favorable résulte aussi
en grande partie de la pénurie durable de ce type de main d’oeuvre ou plus
exactement ~a p~nurie st rellede bons tacherons, Il. y a, en effet,
une grande quantité de faux façadi~rs, de faux pl~triers, de faux carreleurs
sur la place de Narseille (1) ; réciproquement il n’y a qu’~ ~petit nombra
de bonnes é.~4n~s. Ces équipes sont connues des chefs d’entreprise qui ont
un carnet d’adresses des martres tacherons sérieux de la localité. Quelques
grandes entreprises qui ont un volume de travaux suffisant et des chantiers
échelonnés réussissent à s’attacher durablement de bonnes équipes de t~cherons
mais, évidement, elles y mettent le p~ (cf. entreprise M B 2 et M B 3).
Dans ce cas, la rémunération des tdcherons est plus stable que dans le cas
d’équipes itinérantes. On trouve souvent sur les fiches individuell~de ces

(i) Cette grande quentit~ de “faux”. ouvriers professionnels donne souvent
le change du point de ~nie statistique, C’est ainsi que les services

chargés de la Formation Professionnelle Accélérée nous ont affirmé ciu’il y
avait trop de carreleurs et de plâtriers à Marseifle en 1958 et 1959 et qu’en
conséquence il avait été décidé de réduire le nombre de spédialités formés
dans ce domaine.
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• ouvriers qui composent les registres de paye, un~ mention portée au crayon :
• “lui assurer telle somme par semaine ou pav quinzaine”..fl s’agit donc là

d1un plancher de rém unération que le tâcheron touchera dans rdimporte quelle
circonstance. En 1961, alors qu’un très bon maçon gagnait de 180 NF. à 220 NF.
par semaine le ma±tre t~cheron gagnait au moins 350 1\1F~ par semaine. De
telles disparités internes pour des niveaux de qualification souvent compara
bles, ne sont pas sans conséquences. La plus importante dé ces conséquences
flous parait jot~er en matière de mécanisme deheusse ~én’é-rale des salaires.
En effet ces disparités de gains sont connues de. la pa~t des ouv±~iers qualifiés
stables de l’entreprise et d’autantmieux connues que les tacherons sont des
salariés de leur entreprise dont les gains sont portés sur les registres de
paye de l’entreprise. Le noyau ouvriers de confiance tr ualifiés de
l~~ntrep~ise dont nous avons parlé précédemment et qui est bien connu du
comptable et des chefs de chantier est particu.lièr~ment bien au courant de
ces disparités. et pou~quoi les ouvriers réclament avec plus ou moins de

~ss~lon1es période~~ destravaux àla t~che,

Nous avons dit plus haut que c’était I~. un élément important
de leur salaire et donc un facteur impoi~tant de l’amplitude des fluctuations
de leurs gains trimestriels, Les conflits qui surgissent àpropo~ de l1attri—
bution de ces travaux à la tache sont très fréquents dans les périodes conjonc—
ttelles particulièrement tendues, c’esbà dire dans les périodes où précisément
les tarifs des taches. ont tendance. à monter.

Donc, selon nous, c’est par conta~~i entre les ~ins des tache
rons et ceux des ouvriers très qualifiés stable de]~antrej~rise que e’ opèrent
~~ical~Eent~s mouvements de hausse ~énéra1e du niveau de~ salaireB, De
manière plus précise on pourrait exposer le mécanisme de la hausse générale
comme suit :

— Hausse du tarif des taches qui ~ésv1te des tensions sur le
marché du produit et sur le marché du travail ~pécifique
des tacherons (donc facteurs extérieurs à l~entre~m~ise),

Hausse du niveau du salaire des ouvriers très qualifiés stables
de l’entreprise qui obtiennent des compensations (ç~est à dire
des travaux à la tache) ::à la suite de leurs réclamations.
“par comparaison”.,

~.ffusion de cette hausse par réajustement des salaires des
aubres catégories, avec un certain décalage toutefois, Ce
décalage est bien marqué sur les courbes de coefficients de
moyennes mobiles analysées précédemment.

— Réajustement de~ des bar~mes des taux, lorsque ceux
ci sont trop décalés par rapport à la réalité,

Toutefois, les tacherons ne constituent pas le seul point d’engre
nage de la structure interue des salaires sur la structure ex.tenie,..

e • ./. e q
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il e~dste d’autres points d’engrenage ~ divers 6tages de la
structure professionnelle, en ~articulier aux deux extr6mités de la
hiérarchie des ouvriers professionnels proprement dits (O.i-I.Q).

~ définitive la structure interne des salaires des entrepri
ses est extr~rnernent ~ilnérable aux préssions extérieures nées sur des
marchés particuliers du travail ot qui résultent soit de l’insuffieonce
structurelle de l’offre de ce type de qualification soit des d~s&juili—
bres structurels du marché du produit.

e t ./. ê q
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III — RAPPORT DE SNTE8SE (i)

Si on compare la situation générale du b~timent à Narseiile, à
Qrenoble et à Rennes ou encore dans les régions respectives de ces trois vil-.
les, on èst amené évidem~ent à souligner des différences importantes tenant
soit à la situation conjoncturelle ou structurelle du marché du produit, soit
à la~ituation dul2arché du travail..

1) — flka ce qui concerne tout d’abord lL~~ion de_ la QÇ~j~Q~~—
re, on trouvera des observations détaillées dans les rapports
régionaux. On se born~ra à relever ici certains traits
communs.

L’année 1959 semble avoir été à peu près :~a~tout une mauvaise
année qui s’était annoncée déjà vers la fin de l’année 1958 et qui s’est
poursuivie une partie de l’année 1960. Les séries des indices d’activité analy
sés dans chacun des rapports aussi bien que les séries concernant les salaires
(gains annuels, gains trimestriels bruts ou désaisonnalisés ou encore les
gains moyens horaires, marquaient assez bien le fléchissement de~ du
bâtiment.

Toutefois il faut noter que dans certaines entreprises, ce fié—
chissement s été moins marqué que dans ~ • Cela peut peut—~tre s ‘expli
quer par le fait que certaines entreprises ont pu continuer à bénéficier
d’adjudications importantes à certaines périodes de ralentissement de l’activité
économique générale. Il faut donc avoir présent à l’esprit le rele important
joué par les crédits publics dans le financement direct ou indirect de la
construction et en 7Darticulier l’influence perturbatrice exercée par la procé—
dure d’adjudication sur la situation conjoncturelle particulière des fir2es (2).

De plus dans la région marseillaise, la situation structurelle
(insuffisance durable de l’offre par rapport à la demande) s anorti les
te±idsnces de la conjoncture.

(i) On se bornera dans ce rapport à rappeler les principales observations des
rapports régionaux. Il conbiendra donc de se reporter à ces rapports pour
des observations détaillées. Le rapport sur l’industrie du b~tiiient à
Marseille a été particulièrement développé en raison de l’importance de cette
activité dans larégion et aussi de ses particularités.

~2) Le rédacteur de la note sur l~activité du Mtinent à Rennes a noté par
exemple le r6le qu’avait joué la construction de HIL.M. dnns l’activité très
satisfaisante du bâtiment en 1957.

. . ./. . .



—j

—46—

2) — En ce qui concerne le L1aï’ch~ dd travaii, la situation ne
se présente pas de la n&ie façon dans les trois villes
ou les trois régions et ceci aussi bien pour la nain
d’oeuvre ~~ pour la main ~ qualifiee.

a) —~ —

Marseille : “porte de la Méditerranée”, porte de
l’Orient”.., ne nanque pas de nain d’oeuvre banale. Les nord-~africains
constituent 80 à 90 % de cette nain d’oeuvre non qualifiée, ce sont les
seuls que l’on eribauche encore parfois au taux du Mr~ne du nanoeuvre siaple
c’est à dire que si l’on calculait les écarts hiérarchique sur la base de la
réraunération de ces ouvrier~ fraichec~ent enbauchés, l’influence des écarts de
salaire de type personnel viendrait s~~jouter è. l’écart hiérarchique propre—
rient dit.

A Grenoble et à Rennes, il serable que la situation soit quelque
peu différente ; les ~ntrepxoneurs de Rennes en particulier seriblent avoir
que1qu~ difficultés à recruter de la nain d’oeuvre benale~

b) - Nain d ‘oeuvre ~ualifiée ~

On note là encore une différence iriportante entre
Narseille et les deux autres villes ou régions.La hiérarchie des ôuvriers
professionnels est beaucoupsplus étendi~e à Narseille~ ; plus
exactenent cette hiérarchie conprend un é up~raentai et on pourrait
ra&ie dire un étage nettenent détaché par rapport aux autres ; o~~~QS
t~cherons~ Ces t~cherôns ou ouvriers payés priiicipaleraent à la tache inter
viennent dans la phase de finition des inneubles ; ce sont en najorité des
pl~triers, des façadiers, des carreleurs nais quelquefois aussi des boiseurs,
des peintres, etc... Ils constituent des groupes professionnels et des équipes
do travail nettenent. distincts du personnel de base des entreprise~ A Rennes
et à Grenoble ces travaux de finition sont effectués en géné~al par des
entreprises sous—traitantes.

~insi la structure professionnelle appa±a±t—elle -discontinue
à Narseille, ce qui n’est pas le cas à Qrer~oble ouà Rennes.

Cette situation originale s’explique selon nous par la situation
structurelle du narché du b~tinent à Marseillô et par la concurrence très
forte qui en résulte sur le ~aarché du travail de ces ouvriers très qualifiés(1).
Elle va engendre des différenôes sensibles dans les nodalités concrètes de
hausse et dans les mécanisnos de propagation des hausses particulières.

Nous exaninorons les points suivants :

(i.) On se reportera sur ce point au. rapport sur Narseille et égalenent à
notre prezaier rapport de janvier p. et

. . s/. ..
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— Oonparaison des niveaux des gains en valeur absolue.

Comparaison des rythmes d’évolution des séries et analyse
des écarts hiérarchiques.

— Comparaison des modalités concrètes de hausse et mécanisme
général des hausses.

1 — Coni~arajson de~ niveaux des ~gains,

On peut se reporter tout d~ aux ~raphiques de la série
n°1, c’est à dire aux ~aphigues des ~ins annuels (1).

Toutefois, pour faciliter ces c ouparaisons, nous avons regroupé
dans le tableau suivant les gains annuels d’un cortain nombre d’ouvriers
particulièrement représentatifs de leur catégorie et de leur série pour
chacune des trois ou quatre entreprises ayant fait l’objet de l’enqu~te
dams chacune des trois villes.

— ~ manière générale, le niveau des gains annuels est plus
élevé à Marseille qu’à Grenoble et à Grenoble qu’à Rennes,

— On peut noter que les différences en valeur absolue entre les
gains annuels totaux s’accentuent au fur et à mesure que l’on grimpe dans
l’échelle des qualifications, Ainsi les différences sont très importantes au
niveau du maçon le mieux payé ou encore de l’ouvrier très qualifié qui fait
partie du noyau de~ ouvriers de confiance ~ entreprise : un très bon maçon
gagnait au moins 200,000 A.F. de plus en 1960 à Marseille que dans les autres
villes,

• — )~fin les gains annuels- des tacherons marseillais sont deux
• fois plus élevés que ceux des maçons uar~eillais les mieux payé~ mais trois fois

plus éi~v~c au moins que ceux des maçons les ~ieux payés grenoblois ou rennois,

Si l’on observe à présent les bar&ies de taux dans le tableau
ci—après, on ne rend compte que ces bar~mes sont à peu près comparables dans
les trois régions, malgré les différences de zone1 Il suffit de rapprocher
cette remarque des observa taons précédentes pour mesurer le décalage qui existe
entre les taux minima et les gains moyens réels à Marseille. Ce décalage
est déjà important d’ailleurs à Rennes et à Grenoble, tout au moins lorsqu’on
s’élève dans la hiérarchie des salaires, On peut le mesurer exactement à
Grenoble en examinant les graphiques, de gains -moyens horaires.

(i) La comparaison par simple supprposition de graphiques exige évidemment
la reproduction de graphiques sur papier cai~ue.
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2 — Cora-caraison des rythzaes d’évolution de-s séries e t de 1! évol

écarts hiérarchiques -~

a) ~~~‘évolution -

De l’analyse des graphiques des coefficients de raoyenne nobile
(série n°2 et n03), nous avions dégagé la conclusion suivante pour ]Ylarseille ;

Ce sont les ouvriers q~lifiés stables lQS~
bénéficié du rythne d’accroisseraent le plor~_~j~ le lDlus
~ilier de leur gain trinestr

Du rapport particulier de Grenoble et des graphiques des coeffi
cients, de noyenne nohile que nous avons élaborés nous n&ies à titre complénen—
taire-, on doit tirer des conclusions plus nuancées :

D’une r.ianière générale, ~ ~ç,,e_~q~t les o~rier~~,
nieux ~yés dans chaque cate~orio auJ. aient bénéf~é ~rthne
d’augaentation.le ~lu~ rapide de 1954 à 1960 ceci est vrai
aussi bien par cons&iuenb pour les ouvriers çualifié~ les aieu.x

• payés que pour les :2anoeuvres les nieux payés (1)4

A Rennes on pout faire des observations identiques dans deux
fimes sur trois.

Donc, il soablo bien en définitive que dans les trois régions,
ce sont les bons ouvriers et plus spécialerient les bons ouvriers qualifiés
qui ont bénéficié du rythue d’accroisseLlent des salaires le plus rapide.

Les exceptions conoex~aant quelques séries de nanceuvres ordinai
res peuvent s ‘expliquer peut être à Rennes et à Grenoble par la 1Dé~urie rela
tive de aain ~ banale et par le réajustonent nécessaire de leur niveau
de salaire particulièreriont bas au début de la période étudi~ (2).

Dans chacune des trois régions, on peut é~aler.~ent observer que
le ne d’accroissenent.de aplup~rt des sér,ios~e ~i1sa
été tt ~Dérieuraur~r~ned’accroisso1: d ~xidipu ~s ~ quo
nous avons retenu. La siraplo superposition du gra;±ique do l’indice des prix
à la consonnation far.ailialo sur les graphiques des coefficients do raoyenno

(i) napIDolons toutefois que dans la 3ème firac de Grenoble (c-.B.3~,la plus
petite des trois, c’est l’inverse qui est vrai~

(2) Ces exceptions s’expliquent peut, aussi par le fait que les enqu~teurs
de ces deux villes n ‘ont pas suffisamc-nt pris de précautions pour élirai~or
de leurs séries do raenoeuvres des ouvriers qui au cours de la période
étudiée avaient grimpé dans l’échelle des qualifications. cf à se sujet
notre rapport sur les eiéthodes p.
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mobile le contre déjà clairement, sauf pour les manoeuvre simples de R B 1
etdeGB3.

E~afin, ~ n~p~Qissemen~ des ~i~is~ al~enient
s~p~ie~u x~med’ accroisserient des taux dans lj~

g~,L

b) Eventailhiérarchioue —

Pour Narseille, de~des tableaux d’écarts
hiérarohicjues, nous avons tiré les conclusions suivantus :

De 1954 à 1960, l’éventail global a tendance à s’ouvrir.

— Cette tendance à l’ouverture de l’éventail est particulière
ment nette pour la partie supérieure do l’éventail.

— L’accroissement des écarts hiérarchiciues en valeur relative
est plus fort pour les gains cjue pour les taux. Toutefois on
note ior~de~ divers réajustements de barème, une nette
tendance à l’ouverture de l’éventail des taux depuis la fin
de la politic~ue des “rendez—vous”.

De ces trois conclusions, les deux dernières seulement peuvent
être étendues sûrement à Grenoble et à Rennes. La progression rapide de cer
taines séries relatives aux manoeuvres simples nous interdit en effet de parler
de tendance générale à l’ouverture de l’éventail global. Nais il est possible,
coLiine nous l’avons signalé ci—dessus (p.48) que cette progression rapide de
certaines séries des manoeuvres simples s’explique simplement par le manque
d’homogénéibr~ de ces se~ies, Toutcfois il est _ce i~~l~s ~ hieiarchiçj~~
ént~e les ouvriers les mieux ~yés et les ouvriers les moins ~és~des autres
c~~4gories beuendanceàsacoro~t~.

On pêut noter enfin que l’évo_~t~ es~éçarts ~n±erné~ai~e~,
Q’ està ts q~ sé~a jit_de~ ouvriers de~
O S~OS3.0PL~0~ O P3est ana chi~e, ce ciui traduit une assez
grande indétermization des rémunérations de ces ouvriers.

c) ~pli±ude des variatios -

. Pour Narseille, nous auions nettement conclu que l’arrplitade
des vari~i r~es des ~ns lDup plis forte
~les mieux payés cuepour les ouvriers les moins payés ; cette
observation était d’autant mieux fondée que l’on s’ élevait dans la hiérarchie
professionnelle (~ l’exclusion toutefois du personnel d’encadrement proprement
ait),

• s ./. . s



Il ne semble pas que l’on puisse étendre cette remarque à
Rennes ou à Grenoble. Ainsi à Grenoble voici c~uels sont les écarts moyens
calculés sur deux fime~ (sur les coefficients en gains trimestriels) :

G. B. 2 —

— Manoeuvre : 0,224
— Ferrailleur maçon : 0,198

ôonc cette entr~prise infime notre observation~

— Manoeuvre : 0,087
— maçon : 0,127

donc cette entreprise confime notre observation.

• Pour Rennes, la simple observation des graphiques de la série
n°2 de R.B.3, montre ciue l’anplitude des variations est aussi forte pour le
manoeuvre que pour les autres catégories. Par contre on peut faire la consta
tation inverse pour R.B.1.

Nais on ne peut trancher nettonent cette question pour ces deux
villes car nos observations pàrtant sur les gains trimestriels ne sont pas
suffis~nment nombreuses.

3 — Modalités de hausse des salaires —

Il faut signaler ici que les enqu~es menées à Grenoble et à
Rennes nout pas été cotaplétée~ par des intçr4ews aussi nombreux et appro—
fondis qu’à Marseille. Les observations relatives aux modalités concrètes de
hausse ou si l’on veut du mécanisme de haussœ réalisées dans ces deux régions
portent donc uniquement su~ l’analyse des séries de salaires. Or, nous avons
signalé dans notre rapport ~ur Narseille ~ue’ d~d~e apparent du bulletin de
salaire ou des registres de ~aye cachait sbuvent une réalité plias complexe.
Nous ne sommes pas persuadés, à ce propos, que la situation marseillaise soit
tellement originale par rapport à la situation d’autres régions. Toutefois,
les lacunes des observatious réalisées à Grenoble et à Rennes ne nous permet.
tent pas d~extrapoler sans de multiples précautions, les observations appro—

• fondies réalisées è. I’Jarseille.

• V On peut dire .q~ï ~xiste cinq ~raodalit~sV concrètes de hausse
des salaires~ ~ ..•.••.

— La durée hebdomaire du travail.

— Les primes.

— Les variations de taux horaires.

. . s!. s
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— Les t~ches~

E].ininoné tout d’abord les deux première qui ne p~raissent
pas avoir joué de rôle bien net dans la hausse générale du niveau dé salaire.

La dr~e hebdomadaire du i~avail ne semble pas avoir beaucoup
varié au cours de la période que nous avons étudiée, si l’on veut bien excep
ter l’armée 1959 (i). La durée hebdomadaire moyenne du travail dans le
bâtiment proprement dit semb~e varier entre 46 et 48 heures ; elle est soumise
évidemuont à des variations saisonnières. On ne peut donc pas prétendre que
les heures supplémentaires constituent une modalité de hausse des salaires
au cours de cette période particuli’ere.

~ semblent jouer un rôle peu important dans
~es trois régions. Plus. exactement elles ne sont ~as utilisées s~stématiouemant
comme im ~o~en ~énéral dehansse des sala~res~

- Ees serviront en général à différencier i~gp~.in de~ertains
~dividus, par exemple des oûvriers très. qualifiés de confiance à Rennes et
à Grenoble (2) Ou encore, elles peuvent servir à~niyp~~
~i~o~~ier ~ ce sera le cas au moment de l’embauche d’un ouvrier si
le bar&ae interne de taux est décalé par rapport au marché.

L’attribution de travaux à la tL~che constitue à ]Ykarseille
seulement une modalité très importante de hausse des salaires non seulement
pour les tacherons proprement dits, nais encore pour une partie importante
des ouvriers qualifiés payés principalement au temps.

Restent enfin les variations des taux horaires c’est à dire les
modifications des bar~nes r~g~çnaux ou des bar&ies internes, et les p~mot~ons
individuelles dans l’échelle des taux, Si~ialons que 1 ton parle souvent dans
ce dernier cas de surgualification. L’e~ression est inexacte ; eUe date de
la période de blocage des salaires antérieurs à la loi du 11. février 1950. Un
des rares moyens de tourner le blocage des salaires consistait évid&maent à
changer un ouvrier de qualification.;. La réalité est différente aujourd’hui

(i) — Signalons que sur ce point nous ne sommes pa~ d’accord avec les
conclusions du rapporteur de Grenoble, qui voit dans les variations
de la durée moyenne du travail un moyen très important — de différen
ciation individuelle des gains —. L’organisation du travail dans le
Mtinent semble exclure à priori de telles différenciations. Seules
certaines cat~gories bien définies d’ou~iers intervenant au stade de
la finition peuvent échapper à cette règle ; et encore cela semble peu
probable0

(2) — Eues sont également utilisées bien s~r pour récompenser l’ancienneté
- ou à ti:~re de primes représentatives de frais.

. . •/. . .
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car l’ouvrier n’est surclassé que dans l’échelle des taux mais pas dans
l’échelle des qualifications. 33m d~autres ternes, l’ouvrier, manoeuvre par
exemple, pourra être rénunéré au taux du O P t du bar&ie conventionnel mais
son bulletin de paye portera toujours la ciualification de nanoeuvre~ On peut
dire que c~~rinciualement~r I ‘utili~tion co~inee ~~
et des 1aar~mes internes ~ue se dével,2~1e processus de hausse, Il convient
d’étudier ce nécanisr~e.en détail.

~osé du mécanisme g~4néraldehausse~ V

i’)— Ce sont les chefs de chantiers et les contrena±tres qui
décident les hausses particuiières des manoeuvres et des

V V V ouvriers sans grande qualification groupant aussi bien
V ce que nous avons appelé les manoeuvres les mieux payés

que lc~ maçons ou les boiseurs ou les ferrailleurs les
moins payés (o s et petits professionnels)~ Pour p~çéder
àces hausse~ le. personnel d’ encadrement utilise en
général le bar~rae des rég~ona1conventionnelou V

“recommandé” comme une véritable échelle de hausse dans

2) — Ce sont également les chefs de chantiers qui procèdent
V à l’embauche des véritables professionnels que, nous avons

V appelés ouvriers qualifiés stables payés au temps, Ce

V sont eux qui décident aussi deV la promotion de ces ouvriers
dans, l’échelle des taux ; ils utilisent pour, cela un
second bar~ne ,q~i est strictement à usage interne; les
taux extr~raes, tau ç~p~ancher et taux plafond ne sont
pa~ sans rapport toutefois avec les “taux du marché”.

V C est pourquoi ces taux extr~r2es constituent des points V
d’engrenage de la structure interne des salaires sur
l’extérieur, Vc?e5t à dire sur des marchés particuliers
du travail, V

~atre ces deux taux rè~n~ une grande indétermination qui se
retrouve évidemment dans les gains totaux, Les primes peuvent jouer un
certain r8le dans le réajustement du niveau des salaires de certaines caté
gories d’ouvriers qualifiés au niveau du marché, cela joue en particulier
aux deux extrémités de cette deuxième échelle dans la mesure où existe un
certain décalage entre le taux d’embauche et le taux plafond du bar~me interne
~ entreprise’et le~ “taux du marché”, V

3) — Les ouvriers qualifiés qui composent le noyau stable de
Vl!entreprise et aussi son équipe de confiance sont
‘rémunérés évidemment aux taux supérieurs de cette
deuxième échelle,

V Dans la région marseillaise, l’amplitude des variations de
leurs gains s’explique essentiellement par l’attribution ~ériodi,çi~ detravai~x
à1at~ohe~ Cette attribution est décidée par le chef de chantier ; mais

o e . e

1
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celui—ci ne dispose pas d’une latitude tbtale dans ce d.onaine. 0es travaux à
la tache suppléneiataires sont en quelque sorte contin~ei~~. Lorsque les
réclamations des ouvrieis qualifiés stables se font pressentes, c’est à dire
lorsclue les récla~aations de travaux à la tache sont plus noabreuses que prévu,
il appartient à la direction de trancher le conflit. Elle se nontrera favorable
à ces réclazations en fonction du degré d’urgence des travaux en cours, nais
surtout en fonction de la ppseibilité der ette hans se iré~e~
cofrts~ur les prix de vente..

A Grenoble et à Rennes, les ouvriers hautenent qualifiés de
confiance, en particulier ceux qui reuplissent les fonctions de chefs d’équipe,
sont différenciés des autres O H C)~ par des prines qui représentent 15 à 20 %
de leur gain total. Nais là encore l’attribution de ces prines dépend du chef
d’entreprise et non du chef de chantier.

On peut donc dire que le chef de chantier n’accorde que des
hausses particulières qui, bn principe, ont une incidence faible sur les
coûts. dans la ::esu~e où la plupart des pronotions sont liées à des “vides” dans
la hiérarchie professionnelle norriale.

4) — C’est la direction qui accorde les hausses qui auront
une répercussion directe su~’ les coûts et sur le niveau
général des salaires. Les v~riations des pri~t des tiches
jouent à Narseille, un r~1e dans ce processus en créant
un point de contagion entre les t~cherons et les O H Q

A Rennes et à Grenoble, il ~erable que le processus de hausse se
développe essentiellenent ~r le jeu ~ surclassenent enorDal, c’est à dire
d’une progression généralisée des ouvriers dans i~échelle des taux convention
nels ou dans~ interne qui J.~a prolonge. Lorsque la plupart des ouvriers
des deux catégories inférieures se retrouvent au sonnet de leur échelle respec
tive, c’est à airé les r2anoeuvres et les O.S. au taux du O.H,Q. des accords
de salaire ou des recorxiandations patronales et les ouvriers qualifiés au
dernier échelon de l’échelle interne de l’entreprise, il faut alors renettre
en ordre les échelles.

C’est à ce nonent là qu~un accord des salaires ou une reconnan—
dation patronale intervient souvent. On voit donc que dans ce nécaniszae, la
négociation collective ne joue apparenraent qU’un râle linité. Il en est de
ra&ie des reconriandations patronales. Dans les deux. cas il s’agit bien d’enté
riner ou de consolider une 4volu~ion déjà r.aenée à son terne par un nécanisue
autonorae où les accords de types individuels sont les rouages essentiels.
Nais les bar~ries négociés ou reconnandés vont jouer à leur tour un r~le non
négligeable dans la phase de hausse ultérieure dans la nest~re précisénent
où les bar&aes sont considérés par les chefs d’entreprises, les chefs de
chantiers et les ouvriers• eux—n&~es conne des bar&es connodes de hausse
dans le tenps. ~ évideraient la conjoncture générale du b~tirient qui est
le noteur de cette évolution. Dans des régions conne la région provençale ou
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plus particulièrement la région marseillaise, la. conjoncture s’efface devant
les déséquilibres de nature structurelle, c’est à dire durables, entre l’offre
et la demande de logements, La rigidité de l’offre n’èst pas particulière à
la région marseillaise ; elle est consolidée par l’organisation archaïque
de l’industrie,

— Ce type d’organisation se traduit ~j~n la~ ~
~par un norcelleraeht de l’autorité
et des taches d’encadrement entre des chefs d’équipe plus ou
moins informés qui ressemblent étra±igement aux martres
ou~iers du XlXèrae siècle (1).

—~~_l? ~l~n_technolo4gue, ce type dtorganisation fait obsta
cle à 1’innov~tion et n&ie à l’assimilation de techniques
nouvelles, car ce type d’organisation ne peut fonctionner
que si la technique de fabrication ne varie pas beaucoup.
Un exemple illustrera ce point. Cet exemple nous a été fourni
par un chef d’entreprise marseillais ciui entendait justifier
par là, les marges de calcul des devis ou les clauses de
révision de prix.

En 1959, sur un chantier de l’entreprise ï~ ~ 5, les équipes de
pl~triers et de carreleurs mirent le double du temps. initialement prévu, ce
qui augmenta considérablement les pri~ de revient des travaux de finition,
car il fallut procéder à une modification des tarifs des taches. Ce retard
résultait de ce q~ie 1 tentre~rise avait mis en chantier un ~e deconstruc—
tion nouveau et que de ce fait les tacherons ne pouvaient “~e dé~çye~
~ornalera~nt!’. Il faut bien voir que dans cet exemple l’adaptation s’est
faite par les. coûts et les prix et non par une meilleure organisation du
travail. .

L’organisation archa~que de l’industrie nous parait entra±ner
deux conséquences princip&les :

— Une structure professionnelle anachronique.

— Une grande vulnérabilité de la strmcture interne des salaires
des entreprises dans la mesure où de nombreux points d’engre
nage situés à divers étages de la structure professionnelle
transmettent de manière direc~ les tensions extérieures. Cette
vulnérabilité est aggravée par une institutionalisation très
imparfaite de la détermination des salaires et de la négocia
tion sociale,

Au terne de ce rapport, une question doit retenir notre
attention :

( 1 ) cf~ notre premier rapport,. pages 7 et 8.
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Dans~les conditions observées dans la détermination
des salaires du noint de vue de la structare j~5rofessionne1],e
interue des firmes, etdup~nt de~ des ~rati~ues salariales,
~p~vent-eiles a~raver une situation~raflatioriniste?

1° — Tout d’abord.~ ias ue le$ e~itre1Drises dub~ti
ment ou les entreurises mixtes bâtiments—travaux ublic~
bénéficient d’une grande autonomie à 1 ‘égard des marchés du
travail ou du narch4 du’~oduit~

Cette dépendance se. traduit par une nette comparabilité des gains
totaux des ouvriers situés à certains étages bien définie de la structure

• p~ofe~sionnelle~ Il s’agit, comme nous l’avons montré, des manoeuvres, des
0,H.Q, les moins payés, et, des 0.H,C~e les mieux payés, c1est à dire des ouvriers
situés aux deux extrémités de l’êchalle des professionnels ; enfin, des tache—
rona~ lies rémunérations moyennes do ces ouvriers constituent autant de points
d’engrenage de la structure interue d~es salaires de la firme sur l’extérieur,
c’est à dire sur les tensions qui se manifestent soit sv± les marchés parti
culiers du travail, soit sur le marché du produit,

Cette comparabilité des rémunérations globales, dépend, en
définitive, des facteurs suivants ;

a) de l’existence d’un “fonds cl~es s~lai_res” comparable en
valeur relative dans chaque firme. Il semble qu’on puisse. évaluer ce fonds à
35 ou 40 % du coût global des constructions entreprises par uie firme au
~ours d’une période do~é~. ‘‘ . , V’

b) de la répartition de ce fdnds entre un effectif ouvrier
qui forme une proportion relativement constante d’un chantier à un autre et
d’une firme à une autre. V

L’incidence de ces deux facteurs pourrait se résumer ainsi :
compte tenu de l’évolution technologique de l’industrie du b~tirient, le
coût unitaire du travail représente un pourcentage relativement constant
du coût unitaire global (i). . . .. V

o) de l’influence des crédits public~ sur le financement
V des entreprises et par~conséquent, sur leur capacité de paiement ‘(2). Nous

voulons dire par là, que les entrepreneurs du b~timent et, à fortiori, les
entrepEeneurs du Mtiment et des travaux publics, sont étroitement soumis aux

(i) — coût duV travail par pièce de telles dinensio~s e•t de tel ~e.

(2) — ce que’ les auteurs américain~ appellent “ab±ij~r te pay”.
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• fluctuations dos cr.édits publica do dive~’ses na~bures affectés soit à la
construction reSsiden.tielio ou administr&biv~, sô±.taux grands travaux,; c’est
là un facteur :d~unité. dans la gestion de la tré~ôro~ie et la gestion finan
cière des entreprises, ou tout au moins, des plus importantes. ~
également là, le facteur de IDertubation la plus important du marché du produit
et du marché du travail dans une région détorminée~

29 — Les or isationss~aidjca1es ouvrières et~tronales jouent

un r6le trés limité dans la détermination des salaires.

a) ç~é_~iv~riç~.

La discontinuité de la structure professionnelle, qui ést

bien illustrée par des écarts hiérarchiques de salairês anarchiques et souvent

.anachroni.quos~ ne favorise pas le développement d’un véritable syndicalisme
d’industrie, prenant en charge la défense des intér~ts de tous les membres du
groupe. Il résulte de ce fait que les bases d’une négociation collective font
défaut. Dès lors, ce sont les. indi~dus ou les groupes particuliers qui vont
négocier pour eux—mêmes ; les avantages ainsi obtenus se diffusent de manière
très inégale dans la structure interne des salair~es entreprises, en parti
culier par le jeu de mécanisme décrit par J,T, DUNLOP. Cette diffusion inégale
provoque~ on définitive, des distorsions très importantes dans la structure
interne des salaires, qui nécessitent des remises en ordre périodiques conven~
tionnelles ou unilatérales sous forme de bar&ie des taux minima. Ces bar&aes
de. taux jouent, à leur tour, un r6le original mais limité dans la phase de
hausse ultérieure. ~~rent d’échelle de hai ss dans le te~p~s pour les caté—
~ories i~ i~res d~r~rs, c’est à dire pour les manoeuvre, les 0.S. et
tous ceux qui ont une petite qualification à 1~ des professionnels
proprement dits (1). On voit donc que da~ns ce t~e de structure, des hausses
du niveau général des salaires vont 8tre fréquema ont engendrées de manière
directe par des réclamations particulières.

b) ~a c6té p~.trona1.

On ne peut absolument p~s parler d’une politique ou d’une
tactique salariale. Tout d’abord, le déficit structurel d’ouvriers très quali
fiés, entra±ne souvent une surenchère dans le recrutement. Dans ces conditions,
les recommandations patronales ne peuvent avoir qu’une portée très limitée.
De plus, l’organisation artisanale de l’industrie du Mtiment, que l’on retrouve
dansiez plus grandes entreprises elles—mêmes, exclut la pôssibilité d’une
politique concertée. .

(1) Par “professionnels proprement dits”, il faut entendre les ouvriers qui
ont bénéficié d’une véritable formation professionnelle de Centré d’Appren~
tis~age ou en école technique ou encore ceux qui ont bénéfici~ pendent
~~eurs années dun apprentissage sur le tas.

. . s~. ê



— 61 —

J~ûfin, la foi~ation marne des entrepreneurs du bâtiment,. qui
est très souvent él~rnentaire, fait obstacle, pensons—nous, à l’élaboration
d’une ‘~olitique”.

En définitive, on peut dire que les structures techniques,
institutionnelles et sociales de l’industrie du bâtiment, créent des
COfld.itiOns tout à fait favorables à la propagation et à ]iamplification
des tensions inflationnistes nées soit sur le marché du produit, soit
sur Les marchés concrets du travail4
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ANI’IEXES — NARSEILLE

OBSERVATIONS SUR LES DIFFERENTES

NESURES DE L’ACTIVITE~ DE L’INDUSTRIE

DU B~TI!~NT

Les observations qui suive~at ont été essentiellement effectaées
à. Narseille ; e1les~ ne peuv&it pas toutes être. étendues à d’autres régions.
On trouvera dans les rapports régionaux de grenoble etde Rennes quelques
observations complémentaires sur les divers indices d’activité du b~timent.

Les observations réalisées à i’Ja±’sèille dans ce domaine, ont
été obtenues gr~ce à des interviews dè chefs de service de diverses adminis
trations ou organisations (I.N.S..E., Service de la Nain d’Oeuvre, N.R.U.,
Fédération Départementale du Mtiuent, etc...).

Quels sont les oritères employés pour mesurer l’activité de
l’industrie du b~tinient.

• Nous citerons en premier, le nombre de lo~emejits au~or~és,
et le nombre de lo~einents temninés. Puis nous examinerons la validité de
l’indice d~~~tc de l’1nd1cedjc~1iDloi puolies par la Federation du
B~timent.

La durée hebdoma~aire_du traviul est une autre mesure utilisée.
~fin le montant des crédits bancaires accusés peut fournir une indication
sur la tendance générale de l’activité.

Avant d’examiner la validité de ces différents critères de
mesure, flous tenterons de délimiter le caire géographique de 1 ‘enq.u~te : la
région.

I — Délimitation de la ré4on é~dié~ —

Nous restreignons volontairement le cadre de notre enquête
à la seule ~lle de ARS~EI~ pour certaines séries, au département des
~pour d’autres. Ce facteur d’hétérogénéité n’est pas aussi
important qu’il parait l’~tre au premier abord : en effet Narseiil~
occupe près de 80 5~ de l’activité de l’industrie du ~ dp~is les
Bouches du Eh&e, De plus l’absence fréquente de déclarations de nombreuses
entreprises travaillant en dehors de l’agglomération marseillaise rend les
résultats départementaux très prochès de ceux obtenus pour la seple ville

• de Narseille. Toutefois on stefforcera dans toute la n~sure du possible
d’obtenir des résultats pour la seule métropole régionale.



Les statistiques publiées pour l’ensemble de la ~g~on
P~ov~a~ ne sont pa~ significatives, elles ne distingnent pas en effet les
activités spécifiques de départements selon le type de construction (luxe
ou H.L,M.). Le fait que la plupà~t des petites et moyennes entreprises de
bâtiment ne travaillent le plus souvent que dans un seul département limite
encore la signification des résultats régionaux, Or la mobilité des facteurs
de production Ost en effet extr~merient imparfaite dans ce secteur.

2 -~

Lé..Ministère de la Reconstruction et d~ l’Urbanisme
communiqii~ à ]~Ç.N.S.E~E. (i) la statistique du nombre de ldgomonts ayant
obtenu le permis de const~ire~ Quelle en est b. signification?

La s&~tîs tique recouvre: dOUX catc~goz~ies différentes de loge--
mente: ceux de typo individuel (villas) et ceux.de type collectif (apparte-.
nents en copropriété).

~i outre on ne distingne ~as ici les logements en fonction de
leur s~.perficie, ce qui constitue une imperfection supplémentaire.

On estime généralement què le nombre d’autorisations de loge
ments ind~rid~s non suivies d’effet ne doit pas dépasser 10 2~ du total.
Pour là-seconda catégorie, on admet que le nombre d’autorisation est presque
toujours égal à celui des lo~ements “oollecti~” terminés, ~Le constructeur
achète ~ le terrain, puis demande l’autorisation de oon~truire~ S’il
abandonne par suite de difficultés de trésorerie, il revendra la terrain
àun autre constructeur qui fera aboutir le projet.

Si aucunê mise cii chantier ia’est inter~renue dans l’année où
le permis de construire à été délivré, il est théoriquement obligatoire

. dc demander une prorogation~ Rares sont les firmes qui font cette démarche :

un côu~e de pioche est symboliquement donné à la fin de l’année....

~ tout état de cause on doit comparer le ilombre d’autorisa
tions et celui des logements terminés avec un décalage moyen do deux ans
correspondant à la durée moyenne des obtentions de crédit et des travaux.

(1)Statistiq~e publiée dans le ~‘Bu~let~,n R6gi.onal. de Sta•tistique I.N.S,E.E.”

, . ./. .
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3 — Le nombre de logements ter~aés• —

Le nombre ~e logements termin~s est inférieur au nombre
des .autorisation~ Cependant, da.l’avis n~me des fonctionnaires du Ministère
de la Construction,~ cornet une erreur en évaluant à 10 ~ le
nQmbre d’autorisations non suivies d’effet, On estime que ce pourcentage est

• de ~ de 5 à 6 ~ pour Marseilie (vu le nombre croissant de logements
“collectifs” plus facilement contrôlables). Remarquons que ces chiffres ne
reposent sur aucune enquête précise... Les seules justifications avancées sont
que les logements “collectifs” n’échappent pas au contr8le statistique et que
pour les logements individuels les autorisations non suivies d’effet sont
compensées par les logements construits sans autorisation.,..

La statistique du nombre de logements terminés publiée par
l’I.N.S,E,E. est évaluée dtaprès le nombre des permis de construire délivrés,
moins 10 %.

•, a statistique enregistrant réellement le nombre de loge

ments terminés est fausse,

On tient compte en effet, non pas du no~abre de logements
réellemer~t terminés, mais seulement de ceux qui ont reçu un ~ificatde
conformité, Or ce certificat n’est quelquefois jamais accordé, et dans la
moyenne des cas il s’écoule un délai d,e Quatre à six mois minimum à deux
a~’is ma~ entre l’achèvement du logement et la délivrance du certificat
de conformité~

C~s retards ~s la constatation des résultats & e~liquent

par la nécessité de réunir l~aocord de plusieurs services (Santé, Ponts et
•0haus~ée~...), pour délivrer, le certificat de’ conformité. Enfin le Ministère
de la Construction. intervient par sa plus ou moins grande diligence dans
l~.enregistre~ont des: résultats qui selon les époques dc- l’ann& peut prendre
de un à trois mois~,.’ V

A~ ‘1’h~e actuelle~ les conetru~teurs font enregistrer des tran
ches de trava~.x : par exemple 50 lo~eraents terminés formant un bloc sur un
ensemble de 200.. Auparavant on prenait en o.onsid~ration l’ensemble, après
l’achèvement définitif des travnux, ce qui augtientait les décalages entre
la statistique et la réalité.

Certains logements achevés ne recevront jamais leur certificat
de conformité, et ne. figueront’pae dafls la statistique de logements construits.
Il s’agit d’une part de logements pôur lesquels aucune autorisation n’a été
demandée (ce nombre n’est sans doute’ pas négligeable dans les Bouches du
Rh~ne)., ~ans la banlieue marseillaise l~ cas pout se produire (cabanons, basti
des, etc...); d’autre part pour des logements dont le constructeur n’a pas
respecté le plan de construction, V V

. . .11. .
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Il faut donc avoir pr~sentes~ ~à l’esprit toutes ces imperfections
lorscju’ on veut utiliser la statistique dee “logements teimin~s”.

V On doit sigmaler l’existence ‘d’ime ençu~te semestrielle rr~alis~e
par le M.R.L. — ~ — cette enquête pôrte sur le nombre réel

V de logements teirinés. Cette enqu~tà est exhaustive en ce ciu~. concerne les

V logenent~ faisant partie d’un ensemble ~e plus de 50 logements. Elle procède
par sondage pour les autres. Un sur six pour leà ensembles de 10 à 50 loge
ments, un sur cinquante pour ceux de deux à dix logements, un sur trois
cents pour les logements individuels.

0~itre le nombre r€~el de logem~nts temin~s et de logements
en oo~rs d’exécution, l’enqu~te comporte des t détaillc~es sur l’~tat
d’avancement des travaux (gros oeuvre, finitions). Cette enquête est trams—

V mise directement au Minis t~re de la Reconstruction et de l’Urbanisme è.
Paris ; elle n’est pas publiée.

4 — Le nombre de branchements alis j~a’E.~. —

A la demande du Ministère de la Construction et de
l’I.N.S.E.E., 1’E.D.F. Procède depuis 1954, à l’élaboration d’une statisti—

V V que conceraant le no~bre de branchements rc~alis~s pour les logements neufs.
V Cette statistique est précise et de plus elle est rapidement c~tablie ce qui

• V luiconfère une grande valeur pour des études conjpncturales (d6lai d’un
mois au maximum à partir de l’achèvement des travaux). V

5 — La ~onàomnatio de courant haute tens —

L’I.N.S.E.E. publie (i) la conso±~ation de courant ~1ectri—
que haute ténsion de l’i~idustrie du bâtiment et des ~avaux Publics pour la
ville de Narseille. Cette statistique ne peut absolument servir de base
à un indice d’activité de l’industrie du Mtiment car, en fait elle conoenie
essentiellement la~cimenteries et briQuette—
ries de la ville qui allimentent à la fois l’industz~ie du b~timeu~t et
l’indu~trie des travai~x publics. De plus les entreprises travaillent non
seulemènt pour la ville ou la rc~giàn, mais encore exportent à l’c~tranger.
Les m6mes rerarques s’appliqu~nt à la statistique de l.’activitc~ des
cimenteries~

6 — La durée hebdomadaire du travail

• La F~d~ration Natiônale du Mtimont procède .à une enqu~te

~ puis trimestrielle sur l’activité du b~tipent. A ce titre elle

(i) Bulletin Régional de Statistique.
. . .1. . .
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publie dans son hullet~n.un indace_d~~~oj~ la statistique de la ~
madairedu travail~ enfin un iç~_ç~y~Ø.

lia Fédération utilisé la méthode du sondage et interroge, pour
la r~gion Prove~ce (compi~enant les départements des Bouches du Bh6ne, des
Hautes tapes, du Var et du Vaucluse), 37 entreprises de maçonnerie, de plus
de 50 ouvriers et 76 de moins de 50, ainsi que 78 firmes ayant d~s activités
diverses, soit au total 191 firmes de bâtiment (i). Depuis 1959, ~e~qo~~—
~ient~_d~ ~oiaderation a~p1iqv~s (taule des entreprises, r~partution des
effectifs par activité principale) résultent des données statistiques sur
la structure dé 1 industrie non plus en 1946,racomne auparavant, mais en
1957 et 1958.

Les résultats (indice activité, indice d’emploi, durée
hebdomadaire du travail) excluent l’activité des gx~andes entreprises mixtes
de b~timént et travaux publics. Ils se rapportent à l’activité totale des
entrep~iéE~s témbins ayant leur siège social sur le territoire de la région
considérée ~çlc[ que soient les liej~ Ù_9eq ~~~ses exeroen~ effective
ment leur activité. Ce qui doit entrainer une surévaluation de l’activité
de certaines régions, comme la région parisienne, où la concentration

géographi~ue des . sièges sociaux est très élevée.

La ~ ehe1~ç~d~e du tr~r4~ effective est calculée d ‘après
le nomb ‘heures ouvriers parées. Aucune correotion a’est apportée pour
teni~ compte des jours ch6més (fates légales, arrêts de traviil pour intem
péries, congés payés ou autres causes) qui influencent la durée moyenne
effective du travail au céurs du noi~ considéré.

Cette enquête trimestrielle sur l’activité et lés conditions
d’emploi de la main d’oeuvre qui est effectuée par le Ninistère du Travail
depuis le 1er Janvier 1946 souffre d’un grave défaut, La statistique publiée
sur la durée hebdomadaire moyenne de travail concerne à la fois~
et les travaux p~iblics. Or si les variations de la dux~ée du travailsont
fréquentes dans les travaux publics où il est souvent nécessaire d’effect~er
de nombreuses heures supplémentaires pour achever des travaux urgents, les
variations sont exceptionnelles dans le b~timent où “le jour commande” et
où les huit heures quotidiennes sont la règle générale. Tous les inte~riews
menés dans la région marseillaise tant aupr~ès des représentants de la profes
sion (patronat, syndicat) que des représentants des diverses administrations
ont confirm~é ce point, seuls certain s t~chérons effectuent parfois des heures
supplémentaires.. ~icore, s’agit—il le plus souvent de sous—traitantS.

(1 ) Pour plus de &étail~, se reporter au Bulletin de Statistiques de la
Fédération du Bâtiment n~31, 5ème trimestre 1954, pages 18 sq et
n0 4~, 1er trimqstre 1959.

. . ./. . 0
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7 — Statistigues” relatives ~ l’emtl~ -

On dispose ici de deux statistiques. L’une établie par la
Fédération Nationale du bâtiment et des Travaux ~ublics, et l’autre étaùlie
par le ~‘U.nistère du travail,

a) IndiQe de l’em~loi étabJj_p~r la Fédération

Cet indice est calculé d’après. les effectifs des ouvriers
occupés en fin de mois par les entreprises témoins. I]. faut signaler que
jusqu’en 1959 ces indices étaient calculés par rapport ~ l’année 1947 prise
comme base 100. J~ais’cette année de base était peu’so.tisfaisante en raison
de multiples évènements extérieurs qui avaient perturbé l’activité normale
des entreprises : grèves en fin d’année, hiver rigoureux 1946.—1947. Depuis
1959 la base 100 est constituée par la moyenne mensuelle de l’année 1958.
Les résultats sont publiés trimestriellement.

b) Statistique concernant le nombre de de’ des d’emploi
non stisfaitos établie par. le Service de la mai~i d’oeu~r~.

Le nombre 4e de~ndes d’emploi non satisfaites publié dans
le cadre du département des Bouches du Rh&ie’ ~èpui.s 1959 et dans le cadre de
la Xlème région économique auparavant reflète très imparfaitement l’état
réel du marché du travail local ou.régional. On sait en effet que seules
les demandes d’emploi revotent un caractère marginal passent effectivement
par le service de la main~

Toutefois les variations de ces demandes d’emploi non
satisfaites peuvent constituer pour nous un indicateur de conjoncture complé—
zuentaire, C’est à ce titre seulement que nous l’utiliserons.

8 — Les indices dactivit~ —

On dispose de deux indices d’aotivit&- :

a) Un indice d’activité du bâtiment et des industries
annexe 1, établi par la fédération Nationale, du Bâtiment ;
cet indice combine l’indice d’emploi et la durée hebdo
madaire du travail.

b) Un indice d’activité (produit de l’indice des effectifs
par celui de la durée du travail) établie par le Ministère
du travail à l’aide des données ~ournies par les
enqu~tes trimestrielles.

.../...
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Ce dcu±i~me ind~c~ e~t établi pour le Mt~ent et les tra~ux
publics indis~tin~tement~ Le ~rem±er~ indice concerne l’activité des entrepri-.
ses du b~timent et des entreprises mixtes (bâtiment — .trav~ux publics). Ces
deux indices ne tiennent aucun compte dsJ~at productivité.

Au total, pour avoir une idée relativement exacte de la conjonc
ture dans le bâtiment, il nous parait nécessaire d’u±iliser plusieurs indica—
teurs.à la fois.

Pour notre part, nous avons porté sur divers graphiques (cf.
graphique des indices d’activité).

— La sta’tistique trimestrielle des logements neufs autorisés

~a statistique trimestrielle des logements neuf~ terminés.

source : M.R.U.
— La ~tatisticiue des branôhements réalisés par l’E.D.F.

source : E.D.F.

Nous avons également consulté diverses séries publiées par le
&~le tin ~e~nal_de StatistiQUeS1

:~a s~atistique de la d~~e hebdomadaire du tra~Yail
moyenne trimestrielle pour~&~rseille.

— Indice de production, du b~timent et des travaux publics.

— Les demanaes d’emploi non satisfaites dans l’ensemble des
Bouches du Rh~ne et pour l’ensemble des professions.

Le graphique de l’indice d’activité de l’industrie du Mtiment
et des travaux publics marque un ralentissement et même une baisse au cours
de l’année 1958 et de l’année 1959.

Sur le graphique intitulé : “indicateurs de conjoncture
Bitiment”, on peut noter :

— Une très bonne corrélation entre les deux séries : logements
neufs terminés et branchements E.D.F.

— Ces deux courbes sont décalées par rapport à la courbe des
logements neufs autorisés, ce qui est évidemment normal. On peut considérer
que cette dernière courbe traduit les anticipations des entrepreneurs.
Elle est soumise, on le voit, à des fluctuations brutales. On remarquera en
particulier le creux du troisième trimestre de l’année 1959.

— Le creux accentué des deux autres courbes (logements neufs
terminés et branchements E.DI.F., fin 1959 et trois premiers trimestres 1960,

. . .1..



traduit logiquement un ràlentissement du~o±um~ de la construction mis en
route unan~lus t~t au moins, donc fin 1958 début 1959 .par contre le relève—
m~nt de c~s courbes au dernier trimestre 1960 traduirait une augmentation
du volume de la construction fin 1959.

Si l’on observe à présent le tableau de la ~~ommation de~
courant haute tension (révélateur rappelôns le de 1 ‘activité des briquette—
ries et cimenteries)., on peùt noter que le taux d’accroisseni~nt maximmm de
cette consommation se situe entre l’azrnée 1957 et ~ 1958. Au contraire
ce taux fléchit nettement en 1959 et 1960.

Le volume des demandes d’emploi non satisfaites enfin, augmente
nettement fin 1958, au cours de l’année 1959 et de l’année 1960. Voici la
mo~renne mensuelle des demandes d’eraploi non satisfaites à Marseille (ensemble
du service),

1956 1957 1958 1959 - 1960 1961

238 135 ~52 652 695 626

En résumé on peut retenir une certaine baisse d’activité du
bâtiment à Narseille et dans sa région en 1959 ot en 1960 mais cette baisse
d’activité a malgré tout assez peu été ressentie dans les fiz~es comme les
interviews nous l’ont montre.
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4’eme Tn~~

T.

Nm

C0NS0I~iMA~Ï0N COURANT HAtiT~ 9~E~SI0N

MARSEILLE

- IERIT~±Z~

(en m1i~~JÇ~)

36,62 42,25

Taux ataocroisse—
ment. +O,12 +3,46 +7,51 +643- +5~O1

1055 1956 1957 1958 1959 1960

1er Trimestre

T, 5,6e 5,93 729 819 1042 1125

Nm

2ème Trimestre

T, 6,59 608 6~O ~44 ~O36 1 149

Mm .

3~rne Trimestre

T. 6,35 660 736 929 1034 1216

Mm .

705 704 766 970

25,47

1113 1236

25,55 29,11 47,26
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~~ARTITI0N PAR SP~W~ITE ETPA TAILLE

DES ~TR~RISES DU BATI~T ET DEZ TRAvAUX PUBLICS (~Rs~iLI~)

Effectif : nombre 8.’ ouvrie~ employés en moyenne dar~ 1 ‘armée

0 à 5 6 à 20 21 ~ 50 51 à 100 ~ To~

I M&CONNERIE

~ a) Béton armé 269 .63 50 19 25 246
b) Marbrerie . 1 2 . 3 .. 437
o) PJ.~trerie 2 2 . 4
8.) Carrelage 1 3 1 1 4

II — CHiRPENTES 51 26 7 1’ 3 . 88

III — SERRURERIE 14 11 8 1 34 34

IV — COUVERTURE. V. . ..• ... .. . .

• a) Plomberie 426 32 20 12 4 ~
b Etanchéité s 2 1 1 1 5
o Ventilation 5 5 512
8. Pamnisterie indus— .

trieJ.le .1 .2 1 4
.. . e.). Fours de boulan— . . .

gens. 4 . . .. 4

V—PEINTURE

a) Peinture vitrerie 80 28 13 7 2 131
b) .~ménagements 6 3 1 . 3 2 . 15 146

T O T A UJ~ 854 173 100 52 38 1 .217 1 .217

Sourc : Répertoire de l’Organisation Professionnelle de qualifieation et de classification du
. B~tirnent et des activités annexes. 1956—1957.



BOUCHES DU RHOHE
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~C~REVET D T IGNEMENT IKDUSTRIEII)

E.N.P. — C.T, et assimilés

T
.lJ~ _J• J.~ ê

.E.I. probatoire

maçon

~ d~fi~iiW

I~çon

Menuisier b~timent

Peintre b~timent

Serrurier Mtiraent

1957 1~58 1959 1960

Présentés reçus Prés. Reçus ~résent6s Reçus Prés. Reçus

8 4 12 5 20 14 36 35

5

o
-~

5

4

4

7

3

3

2

5

3

4

2

5

3

4

9

20

11

7

19

4

9

17

21

2

10

14

18

2

7
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BOUCHES DU HHOM~

C. A. P.

j~9~57 — 1958

Ses—
sion

de

Menuisier en
b~timent

1958

Ouvrier en
béton armé

Serrurier
en bâtiment

Cours
professionnels

Reçus

C,N.P. — C.T.

~tamens et assimilés

C,A

Présent.

Maçon

1957

Secteur
privé

Reç s Présent.

TOTAUX

66 42

Présenit Reçus

I. j
3 1

Présent, Reçu~

69 43

Narseille. - .

b~tiinent 113 57. 8 3 13 9 134 69

Ouvrier en bé 1 3 . . 8
beton arme

Peintre en o 10 3
batiment . ..

..

:. . . .

Pl~triêr 9 9 . I 9 9
-. . ~. .. .; J...

Serrurier 44 24 1 0 4 I O 49. 24
de batiment V

Maçon 62 50 11 5 73 55

104 61 4 1

6

16

6

12 124 74

: f .

Peintre en .12 5 . O 6 . 2 21 13
batiment .~ .

Plâtrier 9 . 9 . . 9 9
..~ E,

.1 . L

6

~43 j 45 1 6 4 52 40



14 14

59

Prés.~Pre~j Reçus Reçus

10 5

15 ..~ 8 16 1l•
—-H ~•—--- —r— -—

~—.~

59

7

—

18 9.
—

8 3
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BOUCHES DURHONE . ......:. i~j~0
C. A. P.

~

es— L C N P C T I Ecoles
ion xamens assi~les publics Co~~s ~ couxs prives T O T A J X

___ ____—oe —r
Présent. Reçus Prés, I Reçus

10 6 73 48

Men~iisier en . .

Mtiment 2 2 125 70

~0uvrieren
béton armé . 9

~-—....--~---—.—..t,--
Peintre en
b~tirnent 1 1 1 t

ii~e~ ~, T~TÏ~
__ ~

Serrurier en . . L
• Mtiment .. 1 1 55 27 3

___L.._ _~.J ——.——-~—-——

r”

Na~ôn 22 12 13

Menuisier en t
1b~timent 12

Ouvrie~ en
béton armé 17

-r-
60 ~~tru en~.lb~timent ~. 1 1

——~.—.......—..--~

IP1~trier 10 t 6

-~

1Serrurier.en 6 5 41

2

.

o .59 I 28

116 .9081 66 12

L._..... L_ ~

~~~~
I: t

1~__ 1241

6

3

235

168 91

41 33

- . .

52 425

..:.~zzL:~zzizz:z
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TRAVAILLEURS ETRANGERS DANS LE BÂTIMENT

: Rapport trimestriel du Service de
la Main d’Oeuvre, Bd National. — Marseille.

BOUCHES DU EHONE

Années 1er trimestre 2ème Trimestre 3ème trimestre 4ème trimestre

25 contrats

Ouvr. saisonniers

18

dont : 8 maçons
2 cimentier
8 charpen

tiers
coffreurs

25 contrats

12 italiens

15 Iriaçons
permanents

15 contrats

11 permanents

3 manoeuvres

42 contrats

maçons permclr entE

nominatifs

Ouvr.~ermanents -

7

1956 164 Contrats 264 contrats Bt
. 98 contrats T?

1784 demandes V 207 contrats 31 1 contrats
160 refusées V par ailleurs
332 dem. de

251 introduitsrégularisa-. ~ le Bt V

tion “R” dont
45 introduits9 refusées, dans les TP

V 200 contrats 216 contrats 210 contrats 125 con~6r~.ts
. Bt

135 contrats 50 contrats 23 contrats 23 contrats
~2P. V

1957 contrats “R”• dSpos~s : 181 220

Introduits
Bt V

154 V 129 203 En raison des licenc~
ments op~r~s dans le~Introduite

TP Bt et les T.?. demanc~
V ~ l’Office National

39 52 V 11
V d’~gration V de
•V V suspendre 96 oontrat~

d’ introduction.

V 1955

introdui
BI P

40
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TRAVAILLEURS ETRIU\TC-ERS DJ~S LE BATI~ILT

BOUCUES DU EHONE
. . ... (S~ite)

1~irnées 1er Trimestre 2ème trimestre 3ème trimestre 4ème trimestre

. Contrats
B~timent 68 100 94 85

1958 Contrats

travaux publics 5 21 1 16

... Contrats dépo—

. sés 130 67 65 84

. Contrats . . . .

bâtiment 20 31 25 40 (sur 41
. )16 acoep—

Contrats .. . . ,.. . (tés.
T.P. 2 1 1 1

Contrats
: déposés 54 . 45 defflancles de 15 10

régt’laxisa

tion.

. . toutes refusées 7 refusées Toutes refusées

7 0.Q, Et. . 33 contrats 0.Q Bt .. 34 49

5 mineur~ T.P 4 contra~s EP. . .. 6~ 3

... 20 acceptés . 35. acceptés 50 acceptés

1960 ~i introduits par
1, C A W W rn D•.L~. • • • •

2 manoeuvres

8 demandes de
régularisation 1 3 . 1 6 3

3 refusées 1 refusée~! 3 refusées 3 refusées



- A - 18 —

SOURCE : Service de la M.O
Boulevard National
Narseille

TRAVAILLEURS ETEÀ1~TGERS DANS LE BA~TIMUNTS

(BOUCHES DU RHQ1~fl~)

1960 1961

Règlementation Bt~ 33 dont 12 refusées Bt 118 dont 9 refus4es

~ 6 “ 1 tt ~ 23 “ O ~

Bt~ 125 dont 27 refusées Bt 274 dont 23 refusées
Demandes déposées

TP 18 ‘~ 4 ‘t TP 63 t’ 2 It

(ios Italiens (99 Italiens
Bt,~) Bt.)

( 23 divers (46 divers

Introduction
( 2 Italiens ( 13 ~taljezis

. TP(
( 7 divers ( 10 divers
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NOTE DE PEESENTATION SUR LES ENTREPRISES AYANT FAIT

L’OEJ]~T DE L~_QUETE A GRENORLE

G.B.1 —

Firme de 150 è. 200 ouvriers environ qi.d a connu une extension

considérable ces dernières années. Construit uniquement des immeubles et

utilise des préfabriqués.

G.B.2.—

Firme de 1.500 à 2.000 ouvriers. Firme “pilote” à Grenoble,

travaille à 50 u/~ pour le Mtiment et 50 ~o pour les travaux publics.

Firme de 100 ouvriers environ travaillant exciussivenient dans
le Mtiment. N’utilise pas de préfabriqué.



Ai\11~~E)ŒS~ — GRENOBLE

.. A — 20 —

II — BATII~NT (33 dans

NOMBRE DES EMPLOYEURS ~S~T DES SALARIES P~

PROFESSION POUR L’AGGLO~R~TION GRENOBLOISE

• , Carenc, Echir~les, Fontaine,
• St. i~artin d~Heres, St. i’iartin le Vinou~,

Seyninet, La Tranche). V V

(16,17,18,19,20 de la nomenclatureI — ENrJ~ÀT~LTJRGIE
c~ rn

~&SES EMPLOYEURS SI~LÂRIES

• 1954 V 4169

~ 1956 V 72 V 4344

1958 73 5015. .~ ;:VV — -

~ 1960 76 5209..

la nomenclature I.N.S.E.E.)

V--- --__

£TN]IES EMPLOYEURS

1954 V VVVV V 476 V 7299

- •19~6 V 525 V V 12174

- 1958 668 . 11121
~ . - 1960 - - .. 6.24 11219

Date : 51 D~cembre de

Source : U.C.S.S.A.F.

chaque année.
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~GLOMERATION ~BENOBIJOISE — A — 22 —

(7 Coi~munes, (d~lirnitation I.N.S.E.E.)
CONSTRUCTION : Nomb~e de pe~mis de construire —

Statistiques du Bureau drHygiène

A B O V taux année par année

• Ii~meub1e Logements pièces A B C V

1947 V V V

1948

1949 V

1950

1951 V V V V V

1952 144 V V 700 2648

1953 196 1104 V 4123 V + 3~••V: + 557

1954 — 322 V 15~ 5787 + 64 V 40,3

---

1955 V 388 V 2347 9101 +20,4 •VV V + 57,2

1956 382 V 2475 9621 — 1,5~ + 0,5 ~o

195~7 468 3366 13469 + 22,5 + 40 ~

1958 374 V 3219 12668 — 20,1 — 6 ~

1959 401 3750 15004 + 7,2 V + 18,4



A — 23

GRE N O B L E (Commux~e)

Source : Etat D,S

R6gie Municipale

____________—________________________________

1 — Abonnées type A et B : 2 — Compteurs ~c1airage : rn~me
• ANN~S ~c1airage domestique que pr~c~dent + éclairage

commerçants

• Taux aunée
1954 45.075 : par aimée

1955 46.937 + 4,1

1956 45.856 49.377 + 5,2

• 1957 48.537 + 5,8~ 52.274 + 5,6

~ i9~8 ~O~762 + 4,6 ~ 54.306 + 3,8

1959 52.581 + 3,6 %‘ 56,779 + 4,5

1960 55.502 + 5,2 ~ 59.101 + 4,0

1961 57.170 ~ 5,4 ~ 61.575 + 4,1



c-EENOBLE VILLE

-~ A — 24

(JjO~e.~i_t95~)

CONSOW~TION D E~GIE HAUTE TENSION

ANNE~S Neta11u~~ieet autres usages
~ . . Indice

195~.. ... 25.904 25.904

1953 27.561 27,561

1954 : 29,482 29.482 100

1955 30,860 3O~86O 1;04,67

1956 : . 34.264 . .. 34.284 . . 116,28

• 1957 .: 37.413 . 37.413 126.90

1958 42.116 . . 42.116 . 142,65

1959 . 43.733 43~r733 148,33

~

1960 46.902 . . 46.902 . 159,Q8

Source : _____
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PROTOCOLE d’ ACCORD

ENTRE:

Le SYNDICAT GENERÂL des ENTREPRENEURS du BATIMENT & des TRAVAUX PUBLICS de
L’ISERE d’une part

3ème Echolon
Conducteur de grue
Conducteur d engin

. 203

I
211 :

‘t

238

s
V, ‘:

“ .5

ET V V

V...L~UNION DPA EMENTA1,E des SYNDICATS:OO1~FEDERES de 1’ISERE (o.G.T.)
L ‘UNION SYNDICALE du BÂTIMENT & des TRAVAUX PUBLICS de 1 tISERE (C.G.T.)
I~e SYNDICAT D~ARTJ~1ENTJkIJV du BÂTIMENT & ~des TRAVAUX PUBLICS C .F. T. C..
Le.S!ND.ICAT du BÂTIMENT C~G.T.F.O. V V VV V~ . d’autre part

IL Â ETE CONVENU CE QUI ShIT V V V

Artiole 1er.— Le présent accord s’applique au personnel ouvrier des ~itreprises de
1’ISEE~ affiliées aux Sections Syndicales, ~.rattachées au SYNDICAT des ENTREPRENEURS
du BÂTIMENT & des TRAVAUX PUBLICS de 1.~ISERE,.V.VV: V: V V V

Artiole~II.— Les loôalités suivantes soi~trattaôhées à].a zone de 8 Ø Doznène,
Froges, Pures, La, Tour du Pin, La Verpillière, Le Cheylas, Livot e. avet, .Nivolas
Vermeils, ?ontcharra, Renage, Rioupéroux, Rivés, St_ViôtorV.de Cessieu, Séohilienno,
S~rézin de la Tour, Tullins, Villard—Bonnot, Vizille. V V

Artiole III.— Les salaires minima des ouvriers pour les heures normales sont ainsi
déterminées, selon ].~ q~ualifioatio~ professionnelle. V

Catégorie I

Catégorie i~

::::::::z:::::::::::::::::::::::::E:::::::::DI~::2::~L:

Catégorie III —

—Manoeuvre~ ~ 180 174. 167
.VV’VM~oeuvre du Bâtiment ) s s

Aide—ouvrier ayant moins de 3 mois de ( ‘s 184 s 1.79 g 171
profession . ) : ‘g.

1. V t S

1er Echelon s Aide—ouvrier après 3 mois g g g
‘~iprofeision~ ‘~ 190’: 1.84 s. 175

2ème Echelon 5 5 . S
TQrra,ssi~r V V

Ouvrier dip1~mé F.P.A.
Conducteur de bétonnière

Catégàrie IV — Ouvrier qualifié 1er

Catégorie V

‘5 V

196 •: 188

205 ‘s 195

Bohelon .~...“.. I

II 2ème ~

tt 3ème ~

— Ouvrier hautement. qualifié
Chef a.’équipe

219 g 212 s 203

231 220

‘s 255 s. 247 i

269 •:V 262

236

249

zt t == ,a:t V,~ = V = ~_—~t.~rs t.
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ARTIGLE IV — Ces minima stentendont de tous les élémentsfo~mant le salaire
~ ltexoeption : . .

10) — des indemnités ayant le caractère d’un remboursement de frais.

• •2°) — des. prjmes et indemnités attribuéeS conformément auxaooords
professionnels de la Convention Colleotiv~ du Bâtiment de l’Isère..

30) — de~ ~rime~ de z~e~dei nt accordées pour un travail déterminé et
mèsuré d’apr~e les éléments préétablis au sein de chaque Entreprise
ou Profession, V

ARTICLE V~. — .. V V V V

• .. Il est bien entendu que l’applioa.ti~n de la p sén±é~ri.i1~ né
peut av~i~ pour effet do réduire le~ salai~es ~ffeotifs, tous élément~
réunis, lesquels restent librement débattus entre l’employeur et le salarié.

ARTICLE ~ Il est bien enténdu que po~ les ou~±ers des ohantiers ~e.

barrage, les salaires s’entend.entà l’exclusion des pi~imes et avantages
prévus par l~s a000rds:nationaux entre 1’E.D.F. et les PEDEEATIO~NS JATIONALES
PATRONALES ET OUVRIERES. V V ~. V V V V V

Article ~ ~. Lapréaente décision est applicabie à par’~i~’ du

~

V V . V QRENOBLE,,ieMars1~2

Pour la, .Délégation Patronale .& • Pour la. O~.G.T... V

C. T. F, O,

C ,.F, T. C.
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ANI~E2~S — REI’INES

NOTE DE PRESENTATION DES ENTR~PRISES

DU B1~.TI~T

Usine et siège social : Rennes.

Emploie une centaine d’ouvriers.

Elle fait des éléments préfabriqués dpstin~ à la construction
(tuyaux, cheminées, parpaings, éléments de cl&bure).

La Direction est fière de faire remarciuer qu’elle a augmenté
ses ouvriers plus que la moyenne des entreprises.

Dans nos séries les primes énormes des Machinistes sont dues à
un changement de machines à mou~er les éléments préfabriqués4 lia oadence de
fabrication ayant augmenté les primes qui sont principalement des primes de
rendement ont augmenté considérablement.

Siège social : St Nalo

Etend son activité sur la Bretagne ; importants chantiers à
Rennes (Faculté de Droit, ensemble H.LMI à Lorient...) ainsi que sur la
Normandie.

Possède du personnel fixe mais embauche beaucoup sur place
suivant les besoins des chantiers.

Les ouvriers sont payés suivant les taux des conventions collec
tives mais certains ont en plus une prime fixe par heure de travail effectué.
Ces primes diminuant certaines fois lorsque le taux de base augmente.

B3:

~N[JISERIE — CHtLRPEI~TE — M1~.CON1\1ERIE

ORIGINE : Maison fondée en 1908
1922: construction de paviilons de bois,
1924 : construction de pavillons briques et agglomérés.
1926 : construction d’ouvrages maçonnerie.

• . ./. . .
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S.A.R.L puis Société familiale à participation exclusivement familiale.

ORIENTATION

Activité principale : menuiserie.
S’ étend géographiquement hors de Reimes :

(Bretagne
• (Nanôhe

(Vendée

Pas de préfabrication, menuiserie classique. La maison stadresse
à des sous traitants pour les travaux de plomberie — chauffage.

DIRECTION :

3 frères.

Personnel.~t. plus de 150 ouvriers.

- intéressé au rendement sur le plan individuel par le canal
des études de temps, relevés sur fiches.

— l’intéressement collectif n’est pas apprécié du persônneJ..
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R E N N E S

E~LUTI0N DES PRIX ET DES BL~RENNS DE S~LAIE~

DJU\TS LE BATIMS~T

111e—et—Vilaine 57 ~ Juillet—Août 1961

Prix du détail 250 ~rticles; + 33,40 ~

179 articles + 24,45 %

Salaires S,M~I~G. + 22,78 %

EV0LUTI0N~ BARENES DÈ SAMIRES EN ILLE—E~ LAINE

RENNES le 20.9.1957 20.9.1957 1.8.1961 Augmentation EN ~
~ de:

•.N~.oeuvre 148 201 53 35,8

Ouvrier spécialisé 153 209 56 36,6

Compa~on 1er échelon 156 216 60 38,4

Compagnon 2~m échelon 167 233 66 39,5

Compagnon 3~me échelon 174 241 67 38,5

0.H.Q. 184 255 71 38,5
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R E N N E S

• ~N0TE SUR L’ACTIVITE DE II’INDUSTRIE DU R4.TII~ENT

Le Mtiment est la branche industriellê la plus importante de
la région. Jusqu’en 1957, les informations que nous possedons sont peu nombreu
ses, L’allure genérale de l’activite peut se resumer ainsi • de 1954 à 1957,
l’activité du bâtiment suit une ascension assez proche de celle de l’ensemble
de la France, Nais on note au fil des années un léger retard de la région.
Ce. retard est. encore plus accentué en Ille—et—Vilaine~

V •V •.. De 1954 à 1955 l’indice national ~‘activité saute de 7 points,

alors que l’indice régiorïal ne progresse que de 4 points, (avec 112 contre
105 en Franceet 103 contre 107 dans la régiôn) puis l’activité se étabilise dans
la région e~a 1956 alors que la moyenne française s’abaisse de 2 points.

En 1957, l’activité du bâtiment continue sa progression à un
rythme ralênti, mais il n’y a pas de tendance marquée à la réduction d’activité.
Le nombre des constructiox~en cours dépasse celui de 1956. De ihgmeles demandes
de permis de construire sont en accroissement sur ceux de 1956. En 111e—et—
Vilaine, le nombre des logements terminés marque un aàcroissement régulier
(2~ooo en 1956 ét~3.100 en 1957 gr~ce à l’achèvement d’un important programme
de H.L,M,.) Au total en 1957 pour la région on compté 14.000 logemei~its terminés
soit 5 ~ du total des construction~ terminées en Francé (270.000) correspondant.
au pourcentage de la population ~reto~ne par rappc~rt a la population française.

L’année 1958 est considérée comme une année de dépression. Cette
tendance s2est manifestée dès le début de i’ai~née, les indices d’aôtivité
s’étant situés à 3 ou 4 ~ au dessous des indicés correspondants de 1957.
L’intensité de l’activité est inférieure de 13 ~ à. celle de 1957. Le nombré
total des logements terminés s’est élevé à 2.400 contre 3.100. L’année 1959
débute sous de sombres au$piees.

En 1959, si le bâtiment marque le pas dans l’ensemble de la
France, son activité décline sérieurement dans la région où son niveau est
inférieur de 9 % environ à celui de 1958, Toutefois, le département de

ne subit pas cette forte dépression au m~me. titre, que les
départements du Morbihan et du Finistère où la reconstruction marque le pas.
En effet des programmes de construction importants visant les H.L.M, et les
immeubles administratifs soutiennent l’activité. Les petites entreprises
enregistrent des difficultés grandes dans ce département mais les grandes
entreprises tout en travaillant au dessous de leurs possibilités, connaissent
une certaine amélioration.

En 1960 la reprise affecte l’industrie du bâtiment dans l’ensemble
de la France. Dans la région l’ensemble dégage également une impression de
reprise dès les. premiers mois de l’année. Ainsi en 111e—et—Vilaine, on constate

. i . .
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au cours du premier trimestre une augmentation sensible de l’emploi et des
horaires de travail. Nais cette amélioration est localisée à Rennes et n’est
le fait que des grandes entreprises. La situatiçri dans. c&.département est cepen
dant meilleure que dans le reste de la région. Ainsi au 30 Août 1960, le
nombre des demanaeurs d’emploi est inférieur de 10 ~ à celui de la date corres
pondante en 1959,. en raison des travaux nécessités par des implantations indus—

• trielles nouvelles (Citro~n...) ou logements urbains à Reime~ .(.i .700 logements
[par an depuis 1954).. Ceci explique la stabilisation que cona4~i~sent les entre—

• ~. prises rennaises et dont ne bénéficient pas les entreprises.de Fodg~res et de
St Nalo~

&~. résumé, l’année 1960 aura été marquée dans la région par une
stabilité voire une légère augmentation principalement dans les derniers mois
de 1960. Cette augmentation est plus sensible à Rennes. L’évolution somme
toute satisfaisante en 1960 semble avoir dépendu dans une large mesure 6-u
nombre des permis de construire délivrés en 1959. (aveà 18.571 contre 11.629 en
1958).

Le nombre de permis de construire ~en 1960 consacre cependant une
diminution importante avec 14.212.

~ 1961 est caractérisée par une aotivité soutenue en France
et une reprise plus forte au niveau de la région où, à la fin de ~
l’indice d’activité sera supérieur à celui de la France entière. Lé niveau
d’activité a été constamment supérieur ~. celui de l’année 1961, ~n particulier
au moie de sept~mbre où l’indice d’activité était le même que dans la région;
ainsi le retard que connaissait la région dans cette activité par rapport à
l’ensemble de la France a été peu à peu comblé en 1960 et surtout en 1961e
i~’année 1962 dans ses preniers mois voyait même une progression plus rapide

~ ~ue dans le reste de la France.
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J~ogementS 1,ogemeflts ~]~gements 1,ogements oorreSpOflctaalt
lancés terminés en cours aux ~erinis délivrés

1955 5.4.86 2,991 9~259 4.917

1956 1.805 2Q047 9,017 3,556

1957 3,372 3,364 9~025 3.128

1958 2.933 3,116 8,842 2.557

1959 4.653 4,091 9.404 4.943

1960 3.609 3.409 9.366 4.133

1961 5.567 4.444 8.489 5.919

INDICE D~ACTIVITE DU BATIMENT (Région)

Moyenne mensuelle — Base 100 en 1952

1955 1956 1.957 1958 1959 1960 1961

107,2 107,2 114,9 113,5 108,5 108,4 ll2~S
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DEPARTEI€NT D I ILLE & VITÀINE

ACCORb DE SALAIRES du 9 JANVIER 1962

Entre : — l’Union Déparbeme±itale des Chambres Syndicales Patronales du B~tiir.ent et des
Travaux Publics dilUe & Vilaine, dt~nè part,

et : ~- l’Union Synd~ca1e du B~tin~nt, des Travaux Publics et Matériaux de Construction
C.G,T. d~IUe & Vilaine,

— l’union Départein.entale.des Syndicats CeF.TeC. du Bâtiment et professions an—
nex~s.d’Ifle &Vilairie., dTautre part,

Il. a été convenu ce qui suit :

.&rbicle 1er ; Le Présent accord est conclu en applica~ion des articles 31 A, 31 B, 31.Q,:
31 D, 31 E, du Livre 1er du Code du T±~avai1.

Artic1~ 2 : Le Présent accord remplace l’accord, du 26 Juin 1961 ; .il s’applique à tout
le personnel ouvrier des Entreprises d~ B~tiinent et des Travaux Publics,
membre de i~ Union départementale des Chambre.$ Syndicales Patronales du
B~timenb d ‘lUe-et—Vilaine.

Article 3 : Bar~ms des salaires minima -

Bar~ms applicable le 2 Janvier 1962

Coeff.1 Catégories Professionneiles Zone I J
~EG M~oeuvre I — Gardien de chantier . . . 1,6115 1,571+0 1 1,5515

320 il II — B~t~it~ent . . . . 2,07 2,03 1 1,97
l3~ Ouvrier specialise . . . . . . . . . . 2,15 2,11 2,04
350 Compagnon 1er echelon . . . . • • . 2,22 2,1~ 2,11
i’~O 11 2e . e • • • • e 2,40 2,35 2,2&~
180 11 3e . . . . . . 2,48 2,43 2,36
200 Ouvrier hautoment qualifié . . . e e . e 2~63 2,58 2,50

Bareme applicable le 1er Mars 1~

~ : — Coriesprofessionneiles z Zone II

S~ŒG Manoeuvra I — Gardien de chantier . . . 1, 6115 1,5740 1,5515
320 ~1 II — B~timent . . . e 2,11 2,07 2,00
335 Ouvrier spécialise . . . . . . . . • . 2,20 2,16 2,09
350 Compagnon 1er echelon . . . . . . . 2,27 2,23 2,16
170 “ 2e ~ 2,45 2,40 2,33
180 3e H • • • • . . . . . j 2,53 2,48 1 2,40
200 Ouvrier hautement qualifié . • • • . 2,68 1 2,63 1, 2,55

• Article 4 — Aucim salarié adulte dtaptitude physique et de rendement normaux ne pourra
• etre rémunéré au dessous du taux figurant pour son emploi dans le présent

bar~ne.
Le manoeuvre I ne participe à aucun moment à la production.



Arbïcle 5 — Le Lait du présent accord ne. doit pas entrainer le d~c1à~ssement de 1~ ouvrier
au sein de 1’Entr~prise, ni aucune.réduction de sa1aires~

— Le tex~e du présent accord sera déposé au Secrétariat du Coneeil d~ Prud!hon~
du Chef lieu du départei~~ent oonforn~én~ent aux di~positipns de 1’ article

.31 D du Livre 1er du Code du Trav~i1;
Article 7 — Tout sy~idioat professionnel ou tout employeur qui ne. ~oht .~S parties au

présent accord peuvent y adhérer ultérieurement,. Cette adhésion~s~t’a
valable à partir du jour qui suivre. celui de la notifjcation de J.,,.’ adhésion
au Secrétariat du Conseil des Prudihommes où le dép~t du présent accord
aura été effectué (~tjc1é:3J.:E du Code du Travail)..:

~.rtic1e ~ Date d’application .-. Le Présent accord est app1ieabl~e d~n~ toutes les ~on~s
à partir des datøs fixées ci—dessus,

- Fait, à F~2~NES, le 9 JANVIER 19.62

La Dé1égatci.or~ C,G~T, La Delegation C.FITIC, La Déléga’b,on Patronal

1
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